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La leçon d 'Aphrodite Pandèmos. 

<< 'H yÙQ 'A T'tLX.ll 0Ewv ÈO''tL 'X.'t lO'~tu 
x.at 'itQOYQV(J)'V 'HQW(J)V ». 

'Hy'l']o(aç. 

Si, foulant l'Acropole, il vous prena it 
fantaisie d'être fixé sur l'endroit où s'éri
geait le sn nctuaire d'Aphrodit e P nn dèmos, 
vous en seriez quitte pour un e curios ité 
ravnlée. C'est du moins ce qui m'ndvint. 
J'avais , ce jour-là , gnwi les marches des 
Propylées a u bras de deux cher s compa
gnons voués à l'archéologie. Leur commer
ce m 'est délec talJle et suLstan ti elle nourri
ture. Auprès d' eux, mon horizon s'élargit; 
à leur Yoix, les dieux, héros e t simples 
mortels de ja di s se mêlent à la foule des 
vivants; le temps est aboli, les . ièclcs se 
confondent; c'est sur un m(·me plan que 
s'accomplissent les gestes d'a ull'efoi s , d'au
jourd'hui et de toujours; la terrestre aven
ture déploie sa fresqu e géante. Vous obser
vez, vo us médi tez : l' in s tn.nt qui passe s'é
blouit d'une suLlime vi sion , s'alourd it cl' u· 
ne · millénaire expérience, d',une somm e de 
pensées et d'émotions a uprès de quoi Je 
bagage moral de plus d'un e longu e vie es t 
n éant; c'est sous l' angle de l 'éternité qu'ap
paraissent toutes choses. Donc, nous fou
lions la colline sacrée. Déjà , le sortilège 
é tait sur moi. Dans ma poitrin e, le malaise 
déli cieux par quoi touj ours se marqua mon 
plaisir cherchait à se localiser. J e me féli
citais des compagnons de choix qui mar
chaient à mes côtés : l 'érudition , loin de 
leur racornir Je cœur et fo ·siliser l' esprit, 
leur ba t sur la fib re et !'imagina tion com
me un briquet; la passion qu' il s no urrissent 
pour les viei ll es choses est joyeuse et s 'ac
commod e pa r·fa itement de l' a ttrait puissant 
que leur in spi re Je siècle; leurs appétits 
sont multipl es et tels qu ' il leur importe 
peu d'où v ien t la pi ta nce pourvu qu' ell e 
soit savou reuse; ils furent créés pou r voir 
clair, penser juste et s'exprimer poétiqu e
ment. 

Sur l' érase ment de la roche, un photogra
phe ambulan t fixait son trépied, et, devant 
lui, a u pied des Caryatides, un e jeune fem
m e, la tête rejetée en arri ère, offrant à 
Hélios fécondant sa gorge extasiée et su 
bouche d' idole, cravatait de ses bras nus 

le cou de deux éphèbes. Le déclic joua . 
Alors , rieuse et sautillante, l' enfant baisa 
d' un double becquettem ent la joue de ses 
amis. Encore qu e dan s le siècle il soit par
fois malaisé de distinguer tendrons et fill es , 
la présomption étai t qu'il s 'agissait d 'une 
créature. L'air en vibra soudain ement. Et 
c'est ainsi que, m'étant pris à songer à 
l'Aphrodite Pandèmos, le dési r me vint de 
savoir où se dressai t son sanctuaire. Je 
m 'en ouvris à mes compagnons. Il s échan
gèrent un r egard embarrassé. El ce fut 
s4ns doute à seule fin de me complaire 
qu 'ils dés ign èrent vaguement, de l'ind ex, 
un e aire joncl1ée de qu elqu es débris de 
pi erre. L' indication de l'un con !redisait 
celle de l'a utre. Je jouais le di strait, sa
chant à qu els éclats se livrent les savants 
lorsque, ayant pris leurs position s, il s les 
ve ulent défendre. Et pu is, qu e m 'importait! 
La lJclle enfant - Korée, semblait- il , échap
pée elu musée proche - allait, a'une souple 
et légère foul ée, ses boucles envolées et la 
brise plaquant de mi Ile plis ses courbes 
mouvantes et ses jamnes déli ées. De son 
cou, elle avait dénoué un e écharpe, et la 
livrait a ux caprices d'un zéphir. A son insu, 
ell e r enouvelait a in si le geste gracieux des 
petites courtisanes d'au trefois, portant en 
offrance des vo iles bleus et jaunes à la dées
se tutéla ire qui, en ces lieux, les a ttendait, 
assise sur un banc de pierre. Dès lors, je 
ne me souciai guère- d'être instruit de l'em
placement et de r architec.ture d'un édifice 
di sparu. Ce qui m' émouvait, c'était le des
sein qui avai.t présidé à l'insta uration du 
·culte qu'il abr itait. 

- Parlez-moi, dis-je, cl ' Aphrodite Pan
dèrnos . 

- Je la ti ens, déclara mon ami Poly
crnte, pour une des créations qui font le 
plus honneur a u rationalisme des Hell ènes. 
Ah ! mes ancê tres, a lors J T! '~me que leur 
esprit se mouvait clans les ha utes sph ères, 
deme uraient fe1mement attachés au sol. Ce 
n 'é taient point assembleurs de nuées. Leurs 
plus belles imaginations étaient à base 
utilita ire. Ils donnaient logique et poétique 
ordonnance a'ux réalités de la vie. C'est 
el ire qu'ils n e fu rent pas longs à s'aperce
voir qu'Aphrodite Ourania, déesse du pur 
amour, était impuissante à satisfaire aux 
exigences de l'amour totalitaire. La volup
té attendait su déesse. Mes aïeux, - grand s 
fai seurs de théogonie, - n'en étaient pas 

à un my the près. Il s uniren t in continent 
Zeus à Dioné. De leurs emlJrassements, 
naquit Aphrodite Pandèmos. D'où lui venait 
cette épith ète ? De ce que, selon Pausa
nias, Thésée lui consacra son premier autel 
après qu'il eut groupé à Athènes les dèmes 
de l' Attique. Ainsi l'union des sexes fut
elle placée sous l'invocation d'une déité 
cr éée po ur ses besoins mêmes. Mais l'in
vention n'eut point pour seul effet de com
bler, sur un poin t essenti el, un e lac une théo
logique. Ennobl issant le passionnel, elle 
plaçu les créatures qui faisaient commerce 
d'amo ur so us le signe de la légalité. 

- Il s firent plus encore, enchalna mon 
am i Ar:stide, ils furen t compréhensifs et 
humains. Psychologu e, pol itique et pit.oya
b.l e, le législa teur comprit combien la mé
ses time e ·t fatale à J'i ndividu, si humbles 
qu 'en soient les l'on ction s, et que clans la 
Cité idéale il si ed, po·ur que bonn e· besogne 
soi t fa it e, que chacun la fasse allègremen t. 
Ln courtisane qui , au tard des nuits ou au 
point elu jour, s 'était jusqu'alors senti 
l 'i:\me barbouill ée, fut soudainement, com
me sous une eau l,ustrale, lavée de son 
opprobe. S' il lui adHnait encore, à certai
nes heures, d'avoir le cœur gros, elle s'en 
venait offrir à la déesse tutélaire des voiles 
de couleur ou un couple de colombes; elle 
faisait un petit bout de prière, puis r epar
tait soumise à son des tin et parfois même 
heureuse de vivre. Le bon Sa maritain n'en 
fit pas a utant d la parabole de la femme 
adultère sauvée de la lapidation fut moins 
mi séricordieuse. 

- Il sied, r epri t Polycrate, de r évérer 
pour un a utre motif encore la sagesse des 
anciens. Aphrodite Pandèmos nous donne, 
en matière édilitaire et fiscale, un précieux 
enseignement. Le sanctuaire dont nous 
foulons les débris, songez que Solon, le 
législateur, l'archonte omnipotent, le fi t 
construire de ce que nous appelons le prix 
du s tupre. Sachant la wmité de proscrire le 
tra fi c d' amour, il le frappa d'une taxe après 
l'avoir l1aussé à la fon ction civique. Don
Hnnt à la pr-ostitu tion lettres de cr éances lé
gisla ti ves et juridiques, il la put ainsi très 
logiquement faire concourir à l'équilibre du 
budget et à l' embell issement de la Cité. 

..-\ ce point elu discours, mon esprit, mar
qué de la déformation professionnelle, en
t t'evit une piste. Il s 'y lança. 
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- Voilà le plus ndm iraLJc:! m'écriai -j e. 
En cette malièl"e si dé licate, saluons enfin 
un sys tèm e qui se l ien t. Sainte logique, 
qu'es-tu de\·enue ·? Anjourcl ' lwi , un peu 
partout, nou s assistons à cet aberrant spec
tac le: le commerce cl amour, mi s a u La n de 
la légalit é, n 'en a lim ent e pas m oins le Fisc. 
Je n 'ignor e pas que lu mise en ca rl e ct le 
r espec t de ce rtain es prescriptions d'hygi è
n e metlenl nos h c' laires <.1 J" a lJri de toutes 
pomsuite::;. \!a:s qu'elles s'avi::;ent de r éc la
mer e n jLts ti r-c l e prix de leurs fave urs! 
Elles app rend ront qu·on ne plaide pas sa 
turpitude. Leur ntinistère, pou r tol é ré qu'il 
soit, es t ciYil en tent r éprouYé. El cepen dant 
- l 'esprit en clemenre con fond u - c'est 
tout com m e cl'honnêle:; firmes de commer
ce que lt:s maisons closes acquittent l'im
pôt sur le c-hiffre d'affaires . En matière 
d' exh ibitioni s m e, le débat déborde, de Jaç:on 
t out aussi grotesque, s ur le terrain elu droit 
pénal. Ici encore, l 'on se cache les yeux 
d'une main et l'on tou ch e de l' a utre. Quelle 
éthique, quell e logique pourraient. ja ma is 
concilier ce tt e antinomie: une femm e (com
me tout autre citoyen ) se montre à sa fenê
tre dans le plus s imple appareil; !"art. 330 
du Code péna l, dont Co urteline tint si spi ri
tuellem ent parti, la vouera aux geôles de 
l'Eta t; m ais que cette m êm e femme, répu
diant jusqu'au cache-sexe et aux gorgerins, 
se produise devant une rampe et sous le 
feu des r éflect eurs, alors, ce m ême Etat, 
passant au guichet, touch er a sa part sur 
la r ece tte. Il en va de méme en matière de 
jBu. Les dett es nées d ' un pari ont, vous le 
savez, une cause illicite. Aussi, est-ce per
dr€ son t emps que de les réclamer en justi
ce. l'via is Je Fisc n e fait point le dégoulé 
pour passer à la caisse du pari mutuel. 
Ainsi, l'Etat patronne clans le même mo
ment ce que le législateur réprouve a u nom 
d e la moralité. Comprenne qui p eut ! Man
querions-nous de subtilité dans le rai sonne
ment ? Nous fera-t-on accroire que, depuis 
la fameuse distinction de Montesquieu, les 
tribunaux n'ayant à conn a ltre qu e de la 
seule émanation législati\·e ch: l"Et a t, les 
agissements de celui-ci pris en toute a utre 
qualité ne sauraient l ' int ér esse r ? C'est ce 
que laissa entendre un .a rr0t ck la Cour de 
Cassation de Belgique. " Le motif jurid ique 
opposé à la taxation des jeux c l pnris tiré 
du · fa it que certain s d 'eni-r e eux so1tl int er
dits par la loi , n'es t pas - cl il -el 'l' - suf
fisant pour détermin er Je législnleur à r e
non cer à un impôt légitin H? d'un rendement 
appréciable ... e l le Fisr- "orlit ·nil de son 
rôle s i, en s'érigeant en ju ,.: ti r- il' r. il cher
chait à fa ire des distin ction;' cn lrC' clrs a ctes 
nul s ou illi cit es, va la bl es ou nul s "· 

"Ah, Messieurs, qu e nnus som mes loin 
d e Solon, l'un des sep !: sng0" dt: la Grèce, 
faiseur de lois e l de const ilulion ::<. So~rons 

fiers ci e l'espace parcouru cluraJll. vingt-six 
sièc les où l' esprit juridiqllC', s ut· Je point 
cie la morale, mff in a d 'hypccri s ie. Hecou
c:h ons au tomlwau Aphrocl il e P [lnrl(·mos e t 
m e ltons an·c elle en ter re l'a rt cie ra ison
n er ... 

l\·1• nEXAI10. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Echos et .Informations. 

Uue circu lai l'e elu P!·ocur·eur· Génér·a l •·ela
live aux plaintes contr·e les ét!'l'lllger s non 
jus ticiables clcs Tribunaux M ixtes. 

On :;u il qu e dé:;u lïtt uis, et contrairem en t 
n u rég!luc i.ltilérieur uu l ::i Oct.olJre l\l37, 
tou s les é trangers JI L' sont l.ILI S jus ti ciables 
de:; Tribuunux Mi xtes. 

L e::; Accords de Mon t1·eux on t modifié à 
cc l éga rd e t. Je Hi:glement cl"Organisation 
J ud icia im Mi xie et le Hèglement cl'Organi
su li on des T1 ·ib un a ux Inclig l!n es. 

Ces rnoclifi calion::; onl été consacrées pur 
les deux J .ois No:;. Il~ cl 90 elu ll OctulJJ·c 
lDTi, la prentièJ·c donnant. la li s te des huit 
Elats élntngc rs dont le::; r essortissants r e
lève nt cl e la compé tence cl<.:s Tribun a ux 
Mixtes , en mème lemps que cell e des douze 
Pui ssa tt ce::; :;ignataires cie la Convention, 
- e1 la secon de modi fian t l'article 15 elu 
Déue t elu "JI Ju.in 1883 qui dé finit la com
pélence des Tribuna ux Na tion nux (*). 

Tous le ::; au t1·es é lmnger s sont désormais 
j ust iciablcs des TrilJuna ux Na lionaux tant 
en matière civi le et com merciale qu 'en ma
tiè re pénale. 

Il es t à prévoir cepe ndant que, clan s 
l'ignorunce ou la conna issance imprécise 
cl es Jt ouvea ux textes, des procès-ve rba ux, 
pla int es ou cll-noncialions concernant des 
é tra ngers 110.11 ju s li c:ia lJies des TrilJun a ux' 
Mixtes, soient a dressés par eneur a u P ar-
quet Mixl e. -

C'est pour parer il ce t é\·en lu el incon
vénient qu e i'vl. le Procureur Généra l l-I. 
Holmes \·ic: nl de rnppele r ù ses Cliefs de 
Parqu e! qu 'e n de t e~:; C<.ts il .\· uuraiL lieu 
d e trans mellre imm édiatemen t, ù tell es fi ns 
que cie droit , a u P arquet Indigène compé
tent, tous procès-verbaux , pl a int es ou c\C·
nonciations qui leur se ra ient ad ressés pour 
des c-rimes , des délit::; ou des contrav entions 
const a ic's ou dénoncés à l' encon tre d 'étr a n
gers ne relevant pas des dou ze Eta ts signn
taircs cle la C01w ention cie Mon treux et des 
huit autres E ta ts incli c['u és cl ans le Déc ret
loi ~o. 88 cht 11 OctolJre 1D37. 

U n e ci •·culair·e du Pr·ocu•·eu•· Général à ses 
J->ar·quets communiquant les noms des 
diiï"é•·ents officieJ'S de police juclicia ii'C 
clans les cii·conscr·iplions les conce•·nanl. 

Nous avons publié précédemment le tex te 
d ' un e circ ulaire elu Minis tèr e de la Justice 
cont ena nt les instruct ions à suivre par les 
offi ciers de police judicia ire ela ns les infrac
tion s r cle\·a nt de la compé tence des Juri
di ctions Mixtes (**). 

Celle circ ul a ire contient la désignation 
des fon ctionnaires qui composent le Corps 
des offi ciers de poli ce judiciaire. 

Pm· de ux circulaires s ulJ séquen tes, M. le 
Proc ure ur Général prl!s les Trilmnaux Mix
te.;; a foul'ni ù ses Parqu e ts. les n oms des 
off icie rs rl c police judicia ire désignés dan s 
chaqt tc Gou ve rnorat e l Moucliri eh pour 
pror-éclcr a u"·cons ta t des infrac tion s commi
ses pa r les étrangers ct aux opérations que 
compo rt e lînformat ion sommaire ù la qu elle 
ces offi ciers seraient affec tés . 

En transm ettant ces li s tes, M. le Procu
r eur Géné:·ol a fai t S[l\·oir à ses Parqu ets 
qu e le Minis li·re de l'Int érie ur, d'après un e 
not e émanant de S.E. le Min is tre de la 

( •) V. au J. T.M. No. 2280 du 16 Octobre 1937 le 
text :è de ces deux lois. 

( • •) V. J.T.M. No. 2282 du 21 Octobre 1937. 
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Jus ti ce, es t d 'avis de confier aux Mnamours 
des Mnrka z e t des Bandars le soin de pro
céde r uux infornH1lions .clan s les a ffaires 
imp.oTianl cs concc m nnt les étrangers. 

On a voul u }•ar lù , ù jus te raison, s'assu
r c t· q u "it 1· é·ga rel des é tra ngers nouvelle
men! dé fc'rt•s ù lt1 compé len c-:) judiciaire 
égyp ti enn e en nta li t·r·e pé'néile, les informa
tion s SO I1111ii1i rcs se rni en l ra :tes par des 
offiCil'I"S C':\ j)( !"ill ~e n'('S. 

L es insll'uclions du J>r·ocut·eur· Géné•·ai 
•·elal.iw•s il ln •·épa l'tition dt•s sel'vices 
dans ses l'ar·quc ts . 

E11 .l'(·lu l de :-; ltt odifit< il iuiJS prufu11cles a p
porl é·cs pur le::; A< Tnnh clo !\lun lreux e l par 
tes nn11 veau:-.: le:-.:lc·s lé·gislalifs nu r Ole que 
doil dé:;o rlttai ,.: juttcJ· le Minis tèr e Publi c, 
:\1. le Pror·urcur Gé•ttérnl l 1. Hol mes, cla ns 
Ul tc r é;·e11tc t·in;ula irc, a t en u ù donner ü 
ses Utch de Pat que t. quelcjt.es directives 
géné· rulc:; su r lu t·épu rlit ion rai sonnabl e 
des cli.l"fé1 cnls sc r \"icc::;. 

Le r ô'e elu Pnrqtt e l, dnns le nouve l ordre 
législa tif, peul é lrc su iJcli\·isé cle la manière 
s'ui van le : 

l. - Les affail·c,.; ri\ iles e t com111ercial es 
communiqu ées Ull P <.lr<]U PI, <·on fOl JJt é nt enl: 
a ux noun·llcs dispo::;it:"ns des ar ti cles GS 
ù 7G elu Code cl e Proc-é•clu re ; 

2. - Les CO!i lravcllfions; 
3. - Les appels cl es jtlge n, cn ls rendus 

par le Tt·iiJunal clc si t11ple P olkc; 
.J.. - Les lJtHt CJII e t·out es; 
5. - L es clé lourn clll enl s cl'olJj e1s sais is; 
G. - L es aut r es dl-lits; 
'. - Les crimes. 

Los cons ta ts e t opérations de J'informa
lion ptél ill linaire, cuntnt c lïns tru e;tion dans 
les a ffa ires de crimes seront , en pt' in cipe, 
réservés a u Chef elu P a rqu e!. 

Celui-ci clev 1·a en tou s cas suivre les dé
bats elevant l a Chambre elu Conseil, fa ire 
ses r éq ui sitions e t. poursuivre !"affa ire par 
el evant la Cour cl ' Assises, sa uf clans les 
cas, bien entend u, o li le Procur eur Général 
c lwrgern un des Avoca ts Généraux de 
ce ll e poursuite ou l'en trep rendra lui-mèmc. 

Le P arqu et Général sera égale ment mis 
a u co ura nt par dépéche ou par- communi
ca tion téléphoniqu e clan s tous les ca s où 
le Parquet sera sa~s i d'un crime ou d ' une 
l entu li ve ou présomption de crime. 

Les a ffai res de contra ve ntion seront con
fiées à un Substitut qui a ura à. s·occuper 
éga lement des appels en ce tt e mati ère. 

Les a ffn ires de lJanqueroute qui n écessi
tent, outre la conn a issa nce du droit pénal, 
un e certa ine fami littrisalion avec la procé
dure m ixte en matière comm er cial e, de 
fa ill.ite et de concordat , seront confi ées à 
un SulJstitut ayant déjù s ur cc chapitre 
une expérience s uffi sant e. 

Les a ffair es de dé tourn ement d'obje ts 
saisis, très nomlJreuses, seront confiées à 
un troisi ème Substitut que ses collègues 
pourront 0t rc appelés ù aider, le cas 
échéant. 

Les a utres Substi l·uls d'Lm même P a r
C[ II et seront affectés ù tou s les autres délits. 

Le Procureur Général a fa it ressor tir 
dnns sa c< rcul a ire qn'il es t désirabl e que 
tou s les SulJshtuts puissent ù l' occas ion 
s 'occ uper d' a ffa ires n e- r elevant pas en 
prin r·i pc de leurs serv ices, de manière à 
nssurer indirectem en t un roul ement oppor
tun. 
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L es Parqu ets Mixt es pmtvant ei re alc·rlés 
it tuut mom ent, un Su!Js litul clc scn·ir·e et 
lill autre clf' r éserv e u,.;,.;urer ot tf liltC' " 'Jrl e 
de pe r m.tlJI Clt CL' Ioul es lc·s l ·ingl-qu<llre lt ru
;·es. 

L u Su l >sl iiul cl r ,.,,. ,., .. i,• · cl CIT<l •'>l1 ·r· l' ' 'è l ~· , 

répultdJ·c· ù lou l " '""' C' III it I '<~]>{JC'I de· Lt 
I>O] LI'C jucl i< ·iili J·(' !JOUI' Sl /1 '\'eillc· r IÏllf\IJïliil
liOll ,.;o Jntl l<tir;; , lu cliri!:(LT nu ~' ]>l '<w<·· dt·r lui
mèitlt'. l.c l{ lJI ·c:;tu t:r illtiltC I Eulllp l:C' II clcs 
(;Olll '<'lï iOI'ilh !ICITU il\·llil' IC II II>,I'CJI dl' [flll
:· [t Cr iillltl c' tl icil <' lft L'II I lt: Slil>,.;l ilul de: "' ·n·icc 
ù toulr·s il c· lli 'C;; du jo u1 · c l de Ii i itll i l cluJts 
chaque cos né•.c:essi lèJltl su p r (·;;cnce. 

Lorsque le SuiJ,;Iilul de r (·seJ·,·c au ra dé 
appe lé lui- Jit C•JJi e ù l'Cmplacer l e Sul>stit ul 
de ser\'it·c rléjù O(;Cll [>l', le Clief elu Parquet 
devra Ci l N1·e i mméclial erne n l ax i s(· pour 
pou r voi1· ù lu pe lïJi tt ll eJJ Ce . 

L es noms el ud1·es;;es des SuiJsli l uls ch ar
gés d 'assurer l t: se tYit·e, nu moye11 ci e r·c 
sys tème de r oul em c11l , se ront conlllluni
qnés au Gouvemonîl. llc m èmc, les SuiJs l i 
t uls de ser v ice et l es Substituts cl<:> r éserve 
devront, ·tout<.:s l es fois qu ' il,; qni1teront 
lCLlr domicile. i 11 fo rnt rr Le Gouvernm·at elu 
heu de leur cl(opla ce l nen t. 

L a circulai r e dit Proc ureur (; énéral H ol 
·mes r appelle enf i ll qu ·en m o l ièr e ci,-ilc cl 
comme rciale l 'i nt f' n ·ention elu M.inis tèrc 
Public n'est p l us clésonnais n écessaire clans 
toutes l es a ffai1·es, m ai s qu e. néanm oi n s, il 
est opporbun que tous l es Substi tut s gEir
dent contact avec la juridi c1ion ci\'i le et sc 
distribuent entre eux les différent s dossiers 
ci v ils et comm er ciaux qui ser ont communi
qués au Parquet par les différents TrilJu
na ux. 

Au Tl'ibuna! dC' Mansoul'ah . 

Le di stingué Prés ident elu Tribunal de 
M an sourah lVloham ecl Sa clck Fahmy bey, l e 
prem ier magistra t égyp ti en qui ait assumé 
la prési den ce cle l ' un et e nos Tribunaux, a, 
dès l es premiers j ours de son entré·e Cil 
fonctions, eu enver s le B arreau un geste de 
courtoisi e auquel celui-ci a été fort sen sible. 

Rend ant v i site, M ercr edi dernier , nu B ar
rea u de :M an sou rah, qui , prévenu, l' a tten
dait clans l a Salle cl f's A vof'a l s, i l a. t0nu à 
l ui présenter l es ltOuYeaiJX m agis tr,ll s du 
si ège. 

Le jour m êm e, l es avoca ts de M an sourah 
rendai ent l a v i si te. L e Prés iclen t Moham ed 
Sadek F ahmy b ey qu 'entourai ent ses col
l ègues l es reçut cl an s son cabin et où, des 
ra fraîchisse:ments étant servis, M agistratu
re et B arreau fratern isè r ent. 

A ce tte réunion, il l nquelle étai t présen t 
M. l e Greffi er en Chef Eli e Chihli , ava ient 
été égal ement convié·s l es experts et l es syn
dics elu siège. 

AGEIDA DU PLAIDEUR . 

- L' a ffa:ire Socië lé clrs A utobus d'Alexan

drie c. Mu.nicipalil é cl' ,1/cxanclTie ct Minis

tère etc l ' l ntér ievT, que nous avons chroni

qn éc clans notre No. 2243 elu ?2 Juill et 1937 

sous l e ti1re" L'a ffaire des autolJu s de R arn

leh "• appelée l e 28 courant elevant l a 3me 
Chambre elu T r ibunal Ci l'il cl ' Al exandri e, a 

s ubi un e remise au 20 Janvier 1938. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Les Procès Importants. 

Affaires Jugées. 

La nature des droits d 'accise e l le prix 
des m archés ~.:ondus antérieurement 
ù leur imposition. 
(.\ fi'. / /.::5 . H cl/c uu JJ1·us. L' . Cumpluil' 

Li es t:i 111 c t1/ s ). 

On a ::;o u ve n L cli scul é Id na tu re des 
cli ver::; cl!'oits cl'<:.tcci:;e impo:;é:; de plu ::; 
en plu:; rréq uemm enL, cc:; dernie rs 
lemps, ::; ur lo ule so rle de produits, e t 
s ur Je point de savo ir s 'il l ctUL les con
::;illé!'cr comme de:: droits de co nsomma
Li on ou comme des droits de produ c
tion . 

Il nous a été donné ü plus d ' un e re
prise déjà de so uli g ner lïntérè L prati
qu e de la question. 

En effe t, clan s le premier cas le paie
m ent de ces cl roi ts incomberai t ex cl usi
vcme nt au consommateur, tandi s qu 'au 
contraire, dan s le deuxi ème cas, le pro
du cteur devrait se ul en s uppor ter la 
charge. 

L'intérê t de la qu es tion devienL en
core plus se nsible lorsqu'il s 'agit de dé
termin er l'influen ce de lïn s litution de 
n ouYea ux droits d 'accise sur les prix 
des marchés, lorsque, comme cela arri
ve so u ven L ces droi ts son L imposés 
ap rès la co i1 clu sion du con tra t, eL par 
co nséqu ent, après la fixation des prix, 
mai s ava nL toute exéc ution e t taule li
vra ison de la m archandi se . 

Ces observa tiün s, nous les av ions fai
tes, en rapportanL les déba ts qui avai ent 
mi s a ux prises devant la ire Chambre 
du Tribunal de Commerce du Caire, 
présidée par M . H. Bechmann, la R ai
so n Socia le He ttena Bros. e t le Comp
toir des Ciments, déba ts qui avaien t 
abouti a u jugement elu 18 Avril 1936 
dont n ous a von s égalem ent fourni l'a-
nalyse (*). . . 

La l\laiso n He tlena Bro ·. ava1t, on s ·en 
so uvi enL, passé avec la Soci é té Anon·y
me des Cimen ls un con traL pour la four
niLure de diverses quanLités de ciment 
à des prix déterminés. 

Auss itôL après la conclu sion du m ar
ché m ais a van t son exécuti on, le Gou
vern em enL EgypLien avai t, par Déc ret 
du i 6 F évr ier i931, é tabli un droit d 'ac
cise su r les ciments, ce qui modifia le 
co ùt du ciment e t affec ta les prix envi
sagés e t con ven us en t~e parties . . 

Le Compto ir des C11ncnts, es limant 
qu 'il s·agissail d'un droit à la con som
m ation, a vaiL ex igé de la Matson Hette
na Bros. le paiem ent préalable de ce 
nouvel impôt, avanL de livrer les ci
m ent s fai sant l'objet du m arc hé. 

Obligée de payer, la l\'la iso n He ttena 
Bras. s'é tait exécutée en réservant lous 
ses droits. 

l\Iai s cec i fa it, ell e ava it ass ig né son 
vend eur en res titution des sommes 
payées par elle, en sus du prix contrac
tu el. 

Par jugeme nt. du 18 Avril i 936, la ire 
Cl1 ambre du Tribunal de Commerce du 
Caire reje ta la dem a nde de la l\1aison 
He ltena Bros. en re tenant que le droit 
d 'accise sur les ciments devait ê tre con
s idéré co mme un droil à la con somma-

<·> v . J.T.M. No. 2123 du 15 Octobre 1936. 
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ti on incomban t clone au se ul consom
mateur, e t pour r en caissem ent duquel 
le produ cteur dgissail comme perce p
teur volonLaire du Fi sc. 

Ce jugement a é té infirmé le i 6 Juin 
1031 par Ja ire Chambre de Ja Co ur, 
prés idée par l\ 1. J . Y. Brinlon. 

C'était a JJOn clroi l, re tint en er rc t la 
Cour, qu e la l\1 a ison Il e llcna Bro::; . fa i
sai t grie f' a u jugemen t entrepri s d 'avoir, 
e11 ruiso n des term es el u Décre t elu · iü 
F éHier Hl3i cléc idd lllla percepti on d' un 
«droit cie con :;omlll a ti on ou cl'acc i::;c », 
co nsidéré qu e celui-c i ente nda nt impo
ser la consommdtion, le paicm cn l de ce 
droiL elevait ê Lre à sa charge à e ll e prise 
en qua lité de consommateur, - Ja per
ception qu e le :b.,i sc en avait e ffec tu é en 
fa it a uprès du Comptoir des Cimen ts de
vant ê tre d 'au tre par t censée représen
ter une voi e d'encaissemen t pratiqué in
direc tem ent et par l'interm édiaire cludit 
Comptoir à son préjudice à elle. 

En effe t, dit la Co ur, les premiers ju
ges avaient eu le LorL de s'a ttach er à cet
te définition du droit d'acci se. « Certai
nement - dit-elle - le dro i t d 'accise est 
un droit de consommaLion dan s le sens 
qu'à la difJéren ce des droits de douan e, 
ce n 'es t pas l'importa Lion du produit 
m a is sa production ou distribu ti on dans 
le pays qui en dé termine la perception ; 
de m êm e, il frappera évidemment en 
fin de compte - Lout comme d 'a illeurs 
les dro its de douane - le co nsomma
teur qui Yerra so n prix d'acq ui sition 
a ugmenter en conséq uence ; ce n e sont 
cependan t. pas ces faits, ni le fa it d u 
sys tème ado pté par le Fi sc pour l' en
caissement du droit qui en re nden t re
devable envers le Fi sc le consomma t.eur, 
pas pl us qu'enver s son vendeur avec qui 
il a déjà co nvenu le prix de so n acquisi 
ti on ; s' agi ssant, en J'espèce, d ' un e in
terprétat ion précisé m ent e t se ul em ent 
des droits e t obliga tion s con LracLuell e
m enL établis entre les parties, Ja qu es
ti on qu e pose le différend les séparant, 
n·es t pas de savoir si le fait q ue le ci
m en t de production ou exis tence locale 
a é té grevé d ' un nouveau droil, pe ut 
exonérer le CompLoir de son obl iga Li on 
contracLuelle d 'exéc uter, a ux condiLion s 
et prix agréés e t accepLés, le m a rché 
conclu antérieurement au Décret venant 
imposer ses produits; si évidemment 
1' é tab lissem ent du nouveau droit rend 
plus onéreux po ur le Comptoir ce tte 
exécution, il est cependant de principe 
e L de jurisprudence que pare il fa il, -
qui ne con s titue e n somme qu 'un des 
aléas du commerce - n 'autori se pas à 
a llé rer ou dénaturer les termes d'un 
conLrat li bremenL con senti, sans dol ni 
fraude». 

Et la Cour de rappeler qu 'il a é té de 
même jugé à m aintes reprises qu e les 
circo ns tances q ui n e font qu 'ag-graver 
les conditions de r exécuLion d 'un con
t ra t, sans cependan L le rendre imposs i
bl e, n e sauraie nt à l'in s tar des cas de 
force maj eure ou des faits du prin ce en
traîner la résolution du contrat ni la 
modifica tion des modalités convenues. 

E t la Cour d 'observer encore qu e« s' il 
es t vra i que le droit d 'accise es t fin ale
m ent un dro it. de consommation, il n 'en 
est pas moins Yrai que c'es t, toutefois, 
la producti on ou la dis tribuLion du pro· 
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duit qui constitue un fait imposable, -
l'ac te de consommation m êm e ne pou
vant évidemment faire l'objet d'aucune 
perception de droit sur la tête d'un con
sommateur ». 

S'agissant en l' espèce de ventes déjà 
conclues et constituant autant de faits 
de distribution antérieurs au décret éta
blissan t le nouveau droit, ce décret, dit 
la Cour, ne devrait même pas s'y appli
quer. 

Ainsi donc, la décision entreprise qui, 
contrairement à ces principes, avait mis 
à la charge de l'acheteur le risque des 
m esures fi scales postérieures au contrat 
par lequel le Comptoir des Ciments s'é
tait engagé à livrer au chantier de la 
Maison I-Ieltena Eros., franco et à un 
prix déterm in é, le ciment vendu, elevait 
être infirmée. 

Par contre, il convenait, elit la Cour, 
d 'accueillir la demande clc la Mai son 
Het tena Ero:o., saur en ce qui concernait 
le montant des droits perçus à tort, le
quel, d 'après les précisions fournies par 
le Comptoir au su je t des quanti tés de 
ciment livrées et non discutées par la 
Maison I-IeLLcna, s'élevait à la somme de 
L.E. 1046, de laq uelle il y avait lieu de 
déduire un montant de L.E. 79 et frac
tion représen tan t les dro its perçus sur 
les quantités livrées à la Maison !-lette
na Eros. pour les chantiers el u Gouver
n ement et cléj à ris tourné. 

La Justice à l'Etranger. 
France. 

Les tribulations du mari 
d'une femme de lettres . 

L~ métier clc mari est, en véri té, bien 
cliHicile ! 

De nos jours, l'accession des femmes 
à une fou le de professions et d'occupa
ti on jusque-là réservées aux hommes 
n 'a pas été faite pour en aplanir les clif
fi cultés. 

Entre toutes, la profession de fem
m e de lettres n 'a pas le moins con tribué 
à ébranler ce Lte hégémonie masculine 
qui ne subsis te aujo urd'hui plus clans 
le Code que comme le nostalgique vesti 
ge de Lemps m eill eurs ... ou pires, eliront 
les femmes. 

Le débat n'es t certes pas nouveau. 
L es f emmes d'à-présent s.on t bien 

[loin de ces m œurs. 
Elles veulent écrire et devenir au

[l eurs, 
raillait cléj à Molière au Grand Siècle. 

La situation a bien empiré depuis. Ce 
qui , au temps des chaises à porteurs et 
des marqui ses poudrées, res tait une 
nai s san Le vclléi té es t devenu à notre 
époque réalité courante. 

Les femmes écrivent; les femmes sont 
auteurs. 

Réalité parfois charmante e t parfois ... 
Mais venons-en plu tô t aux démêlés 

de M. Levée et de son épouse qui pré
tendait exercer librement son ac tivité lit
téraire de femme de lettres. Ils avaient 
dû porter leur qu erelle, renouvelée des 
«Femmes Savan tes» , devant - ô sa
voureuse coïn cid ence ! - le Tribunal 
Civil de Versailles. (*) 

(*) V. Gall. Pal. No. 176 du 25 Juin 1937. 
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On sait qu 'en Fran ce, en dépit de la 
m arche des temps, la femme est frappée 
d 'incapacité légale; elle ne peut exercer 
aucun ac te de la vi e juridique sans au 
préalable obtenir l'autorisa ti on mari
tale. 

Pour sor tir des impasses où cela pou
vait mener, l'arL 2Hl du Code a décidé 
toutefois, par un curieux compromis, 
que, en cas de refu s, la femme pourra 
citer son mari devant le Tribunal du 
domicile commun, qui, après avoir en
tendu le mari récalcitrant, donnera ou 
r efu sera l' autorisa ti on en ses lieu et pla
ce. 

Effort louable pour concili er l' incon
ciliable, et par lequel, au risque de ver
ser dans le vaudeville, la loi organ ise 
un véritable ménage à troi s où le troi
s ième, sou s les espèces aus tères d' un 
tribunal cl'arroncl issement, n'est pas ce
lui qu 'on pen::;e. 

For te des prérogatives cle ce texte, 
l\'Ime Levée avait sommé son époux, par 
voie d'hui ss ier, de l'autori ser, clans les 
vmgL-quatre heures, ü exercer sa pro
fession de femme de lettres e t d'artis te 
peintre, c'est-à-elire à signer tous con
tra ts, ouvrages ou tableau x, et faire Lou
tes causeries ou conféren ces. 

Devant le Tribunal, M. Levée avait 
énergiqucmen t défendu son droit de ré
fu ser à sa femme l'autori sa tion de se 
lancer clan s une activi té don t il n e pou
vai t prévoir les conséquences. On ne 
pouvait l'obliger à autori ser la publica
tion d 'une œuvre, l'exposition d'un ta
bleau ou la diffus ion d'une conférence 
dont le texte ou le suj e t n e lui auraient 
pas é té soumis, ni approuver des con
trats qu'il n'aurait pas é té mis en m esu
re de discuter. 

L 'éd ition cl ' un ouvrage ou l'organisa
tion d'une exposition son t du reste des 
jeux dangereux ; ils pouvaient, précisait
il, se traduire en pra tiqu e par de lour
des pertes pécuniaires dont Mme Levée 
avait elle-même déjà fait la douloureuse 
expérience. 

Il revendiquait donc le droit cle ne 
pas s'y exposer à l'aveuglette. 

Au point de vue des principes, tant 
que dure le li en conjugal, avait-il plai
dé, la femme porte le nom de son mari; 
celui-ci, seul juge des convenances com
munes e t gardien de la di gnité elu foyer, 
a le droit et le devoir d 'apprécier si sa 
femme est ou n 'es t pas capable de cou
rir les chances périll euses d'entreprises 
où peuven t ê tre compromis son honneur 
e t sa répu tation . 

A ces dignes paroles, Mme Levée avai t 
r épliqué en versan t aux débats toute 
une collec ti on cle livres, catalogues, con
tra ts d' édi tion démontrant que son m ari 
avait toujours eu connaissance cle l'ac
tivité littéraire qu'elle exerçait depuis 
longtemps avec son approba tion. 

N'avait-il pas lui-même réglé les dé
tail s de l'édition de l'un de ses ouvra
ges « L es p1·écurseun de l'Indépendance 
T chèqu e à Paris n ? 

Non, il n e fallait pas se leurrer, con
cluait-ell e. Le refus de M. Levée devait 
tout simplem ent être a ttribué à la mau
vaise humeur provoquée par des démê
lés conjugaux qui avaient d'ailleurs me
né les deux époux en instance de sépa
ration. 
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Il n 'y avait pas à se vanter de toute 
cette produc tion littéraire, rétorquait M. 
Levée; elle s'é taü soldée par une perte 
sèche cle onze mille francs. Pour con ti
nuer à se livrer à ces coûteuses expé
riences, son épouse n 'avai t même pas 
l' excuse cle la néces ilé, la confortable 
pens ion qu 'il lui servait la mettant. à l'a
bri du besoin. 

Le Tri bunal Civil de Versaill es, par 
jugement elu 9 !\lars 1937, a donné tort 
au mari récalcitrant eL, à certains 
égards, re tard aLaire. 

Il convenait de ne pas apporter au 
principe cle l'au torisation m ari tale une 
rigueur désormais incompatible avec 
l'état des mœurs ct l'aspiration cles cons
ciences. 

L e::; li;;po ::; ilions du Code qui Jrap
pcnt la fl' ltlmu d' une in calJac ilé, d 'a il
le ur::; clc plus en plus re la tive, poursuit, 
non sans philosophie le jugemcn t, ne 
jus tifient pa::; l'interd iction par le mari 
à sa femme cl"une acliviLé intellectuelle 
e t professionnelle qui est l'un des attri
buts cle la personne humaine. 

Ce LLe ac tivité, comme toute l'économie 
de la vic conju gale, doit, observe très 
justement le Tribunal, ê lre r églée par 
l'accord des conjoints se considérant ré
ciproquement comme deux êtres libres 
et éga ux en clroi ts eL en devoirs. 

La doctrine eL la jurisprudence mo
dernes ont, par une extension logique et 
équ itable, toujours admis que la fem
me artis te clramatil{ue, autorisée d'une 
m ani ère générale c t expresse à exercer 
ce tte profession, peut désormais con
tracter un engagement t11éâtral sans 
l'autori sa ti on de son mari. 

Il doit en être ainsi de toute autre car
rière choisie par l'épouse. 

Dès l'in s tant que celle-ci tient de son 
mari l'autori sation d'en adopter un e, el
le cesse d'être obligée de recourir à une 
autorisation parti culière pour chacune 
des obligation s des ac tes de ceLLe car
rière. 

En l'espèce le Tribunal avait, par l'a
bondante production de livres, contra ts 
et catalogues versés au doss ier, acquis 
la convi ction que M. Levée avait connu 
eL autorisé l'activi té littéraire de sa fem
m e. 

Du reste la profession hautem en t ho
norable d'écrivain ou d'artis te ne pou
vait pas ê tre considérée comme une dé
chéance dont la femme eût à s'excuser 
auprès de son mari. 

Mme Levée a donc é té autorisée par 
le Tribunal, aux li eu eL place de son ma
ri, à exercer lib rement sa profession cle 
femme de lettres, justifiant. ainsi une 
foi s de plus l' à-peu-pr-ès plein de sages
se d 'après lequel le législateur propose 
e t la femme dispose. 

Voilà certes une solution à laquelle 
ne pensait pas Molière. 

D'aucuns penseront à propos de cette 
intru sion de la littérature dans le mé
nage que le derni er m ot de la sagesse a 
été dit par la charmante Martine de la 
comédie, lorsque, dan s son pittoresque 
langage, elle souh aitait « un mari qui 
n 'ait point d'autre livre que moi». 

A moins évidemment de res ter céli
bataire. 

Mais ne serait-ce pas r ésoudre la dif
ficulté par la difficulté ? 
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lDJUDICATIOIIS PBOIONCEt~. 
A.n Tribunal d'Alexandrie. 

11 ucUence elu 27 Oc tobre 1937. 

- 2 fed. in cl. duns 30 fed. et 16 kir. sis 
à Boureïg, Markaz Tantah (Gh. ), en l'ex
propriation J eun B. Coconis c. Attia Bas
s iouni El Gazzur et Cts, a djugés, sur su
r enchèr e, à The Egyptian Produce Trading 
Cy ., a u prix de L.E. 33 ; frais L.E. 21 et 
755 mill. 

- 5 fed. , 2 kir. et 12 sah. ind. dans 9 
fed. sis à Nahiet Bessentaway, Ma rkaz 
Abou Homm os (Béh. ), act. dép. de l'Omou
diet de Ariamoun, en l" expropri a tion R.S. 
Assaad Ibrahim Boghda di & Co. c. Hus
sein Al y Meneissi e t Cts, a djugés, sur su
rench ère, à Assuad Ibr ah im Boghda di , a u 
p r ix de L.E. 140; fra is L.E. 35,515 mill. 

- Terra in de p.c. 427,5 avec construc
tions sis à Alexandrie, en l 'expropriation 
Cocab Michaca c. Mohamed Ba daoui, a dju
gés, sur suren chère, à Mohamed Fahmy 
Emara, a u prix de L.E. 140; fr a is L.E. 63 
et 695 mill. 

- Ter rain de m2. 324,13 avec construc
tions s is à Banda r Mehalla El Kobra (Gh.), 
en l' expr opriation Alexandrin Commercia l 
Cy . c. Hoir s Mogh az i Salem Moghazi, a d
jugés à la pours uivante, au prix de L.E. 
800; frais L.E. 52, 465 mill. 

- Terrain de 179 m2 sis à Choubra E l 
Damanhouria, Markaz Dama nhour (Béh.), 
en l' expropriation John Langdon Rees c. 
K amel bey El Herfa, adjugé au po ursui
vant, a u prix de L.E. 80; fra is L.E. 4,155 
mill. 

- La 1/ 2 incl. dans 25 fed., 13 kir. et 7 
sah .. sis à Chabah, Markaz Dessoule (Gh.), 
en l'expropr iation Alfred Banoun et Cts, 
a djugés à Alfred Banoun, Félix Banoun et 
J eanne Banoun ép. Jacques Mawas, au 
prix de L.E. 250; fra is L.E. 57,130 mill. , à 
r a ison de 7 / 17mes pour chacun des deux 
premiers et de 3j17mes pour la 3me. 

- Terrain de m2 31·6, 75 avec con struc
tions sis ü Ta ntah (Ch. ), ruelle Darb E l 
Louezi No. 4, en l' expropriation Georges 
Dayoub èsn. et èsq. c. Abbas lVIohamed 
Hassan Gazia ou Abou Gazia et Cts , a d
jugés a u poursuivant èsn. et èsq .. au prix 
de L.E. 300; l'la is L.E. 35,635 mi ll. 

- Immeuble à usage de choun ah compo
sé d 'un terrain de p.c. 3528,29 et cons
tructions (clép6t chounah), sis à Alexandrie, 
kism Min et El Bassal, en la vente volontai
re The !Vl odern Buildings, a djugé à la Ma i
son Ahmed A. Farghali & Co., a u prix de 
L.E. 9000; fra is L.E. 57,685 mill. 

- Terrain de p .c. 68,77 avec construc
tions sis à Schutz (Ra mleh ), en l 'expro
pria tion \Volf Von Gerlach c. Ibrahim El 
Sayed Zeïthar , a djugés à Abdel Meguid 
b ey Abdel Ra hma n, au prix de L.E. 150; 
fra is L.E. 19.220 mill. 

- 26 fe cl. , 17 kir. et 12 sah. sis à Zohra , 
Ma rkaz Ka fr El Dawar (Béh. ), en la folle
ench ère Banque d'Athèn es c. Moha med bey 
Khala f fol- en chérisseur et Hoirs Ahmed 
Khala f; débiteurs, adjugés à la Banque 
d'Athèn es , a u prix de L.E. 890; frais L.E. 
97,590 mill. 

- Terrain de p.c. 1172 avec construc
tions sis à Ha dara, banlieue d 'Alexandrie, 
en l 'expropriation Dll es Mary et Nina Li
vanos, s ubrogées à Nicolas Spirou c. Mo
hamed Mahra m Ahmed, adjugés a ux pour
suiva ntes, a u prix de L.E. 3200; fra is L.E. 
66, 820 mill. 
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fAILLITES ET CONCORDATS 
Tribunal d'Alexandrie. 

Juge-Commissaire: 
M . MOHAMED F AHMI I SSAOUI BEY. 

Réullions du 26 Octobre 1«)37. 
FAILLITES EN COURS. 

Mohamed Hassan Off. Synd. Béranger. 
R env . au 14.12.37 pour v ér. cr. et conc. 

R. S. El Hag Aly Aly El Ghoul et Fils. 
Synd . Servilii. Renv. au 23.11.37 pour vente 
immob. e t mob. 

El Sayed El Sayed Zeheh·. Synd. Aurita
no . Créances a djugées à Hamed Ibrahim 
Abdel Chaféi pour L.E. 15. 

R. S. Zouel Frères. Synd. Auritano. Renv. 
au 16.11.37 pour dissol. union. 

R .S. Ibrahim e t 1\tahmoud Ismail Nouh. 
Synd. Télém a t bey. Le synd. est invité à 
procéder à l' expropr. de toutes les activités 
de la faillite . 

R. S. Tanc1·ed Zammit Son & Co. Synd. 
Ma thias. Villa a djugée à la Dame Irène 
La zza ra pour L.E. 540, sauf homol. par le 
Trib. 

R. S. Delio, Sarena e t Co. Synd. Mathias . 
Le synd. est autorisé à vendre les m arch. 
gagées pour L.E. 48 et à r égler le cr. ga
giste. 

Abdel Raouf Guimei. Synd . Zacaropoulo. 
Renv. a u 30.11.37 pour vér. cr. et conc. 

Les Successem·s de Youssef Béhéri. Synd. 
Zacaropoulo. Renv. au 14.12.37 pour vente 
cr . 

lb•·ahim Ahmed Naga. Synd. Ma thias. 
Lec ture r app. synd. prov. Situa tion actuel
le : Actif L.E. 8. P assif L. E. 320. Renv. par 
dev. Trib. a u 8.11.37 pour nomin. synd. 
dé fin . 

En vente dans les bureaux du « Journal 
des Tribuna ux Mixtes » e t dans toutes 
les bonnes libra iries. 

Le quatrième volume (1934-35) 

du R.E.P.P.J.C.I.S. 
(Recueil Egyptien Périodique de la 

Propriété Industrielle, Commerciale et 
Intellectuelle et des Sociétés) 

édité par le 
Journal des Tribunaux Mixtes 

en conformité d'une décision de la Cour 
d'Appel Mixte en date du 28 Avril 1932, J 

contenant 
les répertoires déta illés et ana lytiques, 
sous plusieurs classifica tions m éthodi
ques et a lphabé tiques, de toutes les pu· 
blications de m a rques de fab1·iques, dé
pôts d'inventions, œuvres littéraires et 
artistiques, et de sociétés commerciales 
respectivement effectuées au Bureau 
de la Propriété In tellectuelle de la Cour 
d'Appel Mixte et da ns les Sreffes des 
Tribunaux de Commerce mixtes. 

Prix de l'ouvrage: P.T. 100 
Un escompte de 20 % est consenti aux 
abonnés du Joul'Oal des Tribunaux Mixtes 
qui adresseront directement leurs deman
des à nos bureaux. 
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AGEIOA DU PROPRIETAIRE. 
(Pour les détails sur les vente8 figurant daftt 

oet agt~nd.a, cootsultBr l'annonce détaillée dona ~ 
-méro du ;o-urnal indiqué en référence) . 

PRINCIPALES VENUS AIIOICEES 
pour le 10 Novembre 1937. 

BIENS URBAINS. 

Tribunal d'Alexandrie. 

ALEXANDRIE. 
- Terrain de 518 p. c. (la 1/2 sur) avec 

m aison : r ez-de-chaussée (m a gasins) et 1 
étage, rue Abdel Moneem, L.E. 900. -
(J. T.M. No. 2275). 

- Terra in de 942 m.q. avec 2 maisons; 
1 maison: rez-de-cha ussée et 2 étages ; 1 
maison: r ez-de-cha ussée et 3 étages, rues 
Toussoum et Stamboul, L.E. 26000, -
(J.T.M. No. 2279). 

RAMLEH. 
- Terrain de 5963 p.c. , dont 499 m.q. 

construits (1 maison: sous-sol, 1 étage et 
dépendances) , Sarwat Pacha, L.E. 3200. -
(J. T.M. No. 2275). 

- Terrain de 1560 m.q., dont 277 m.q. 
construits (1 m a ison: sous-sol , rez-de-chaus
s ée, 1 étage et dépendances), rue Laurens 
No. 3, Sarwat Pach a, L.E. 1360. - (J.T.M. 
No. 2275. 

- Terrain de 3717 p.c. a vec construc
tions, Moustapha P acha, L.E. 3200. -
(J.T.M. No. 2277). 

- Terrain de 278 p.c. avec maison: rez
de-chaussée et 5 étages, rue Coutahya No. 
13, Camp de César, L.E. 3000. - (J.T.M. 
No. 2277). 

- Terra in de 1733 p .c., entre Carlton et 
Bulkeley, L.E. 1500. - (J. T.M. No. 2279). 

- Terrain d e 597 pc. avec maison: rez
de-cha ussée , 6 étages et dépendances, rue 
de Thèbes No. 94, Ibrahimieh, L.E. 7800. -
(J.T.M. No. 2280). 

TANTAH. 
- Ter rain de 1225 m .q. a vec m a ison: rez

de-cha ussée et 2 étages, rue Abbas e l Ba
hari No. 199, L.E. 1700.- (J.T. M . No. 2275). 

BIENS RURAUX. 

Tribunal d'Alexandrie. 

BEHERA. 
FED. LL 

- 60 Bibane 4550 
(J . T .M. No. 2275). 

- 102 Chabour 5000 
(J.T.M. No. 2281). 

GHARBIEH. 
24 Kouttama El Ghaba 960 

(J.T .M. No. 2279). 
86 Foua h 800 

(J.T.M. No. 2280). 

pour le Il Novembre 1937. 

BIENS RURAUX. 

Tribunal de Mansourah. 

CHARKIEH. 
FED. L.L 
16 Ebrach e 1485 
88 Dahmacha 7550 
32 Mit Sch eil 2810 

(J.T.M. No. 2281). 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
L es annonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes»: 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare d u Cai re, 
a u Cai re, 27, ru e Sol ima n Pa cha, 
à Mansourah, r ue Alber t· Fade l, 
à Por t·Saïd, rue Abde l Mone m, 

tous les jours de 9 h. à midi (sauf les Dimanches) 
et de 4 à 5 h. p .m. (sauf les Samedis et Dimanches). 

(HORAIRE D'HIVER). 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
être retirés aux mêmes heures, dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du récépissé 
provisoire de dépôt. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal d'Alexandrie. 
Suivanl procès-verbal du 16 Octobre 

1937. 
Par la Mai son de commerce m ixte l'vf. 

S. Ca. 11 ll i & Co., ayant siège à Alexan
drie, 5 rue Nebi Daniel. 

Con tre: 
i. ) Hoi rs Abdal !a Mohamed El Dib, 

fil de Mohamecl Ibrahim El Dib, petit
fil de Ibrahim El Dib, savoir: 

a) Dame Bamba Hassan El Dib, fille 
cle Hassan, petite-fill e de Hassan El Dib, 
sa m ère, 

b ) LaLifa, recta c:a ddil<a, sa sœur, 
c) Fatma, sa sœur. 
2. ) Hoirs lVIahmourl Abd el A al El Ga

radini, Ji! ·· ci e Abdel Aal Aly El Gara
dini, pctil-fi ls de .r\ l y El Garadini, sa
voir: 

a) Az iza Mohameci El Chafei, fill e de 
Mohamecl , petite-fil l e de i\lohamecl E l 
Chafei, sa Yeuve, prise tant personn el
l ement q11e comme tutrice l éga le ci e ses 
enfanl ::; min eur s i ss 11 s elu dit défunt: 
Naclira, Nafi ssa et Om El Ezz, 

b ) H anem, sa fill e m aj e11 re, 
c) Tfaya t, sa fi ll e maj eure, 
d) Gamila, sa f ill e m aj cm e. 
c) Abrl el Gawac! .-\btl el fl alim El Ga

radini , rib de Abele! J-Talim, pelil-fil s cie 
Abele ! ).J ot tlaa l El Garadini , :=:o n ne\·cu. 

3. ) Hu sse in Tb rahim \ ·Iekrrc hc ou \li-
kri chi, fil s de Ibrahim l\Ioh amed l\li
krichc, petil-fil s ti c \I chamecl :\fikriche . 

T ous propriétairc'i, l oca ux, domiciliés 
à Sart E l En ab, l\Iarkaz 1\:om ll am atl a, 
Béhéra. 

Objel de la , ·ente: en six lois. 
1er fol. 

3 feddan s, ü kirals cL 18 sahnw ::; ri e 
lerrains cl e cultttre sis au village de San 
E l Enab, distri ct Il e 1\: om Ham ada, pro
vin ce de Béhéra, apparl enanl à Hu sse in 
Ibrah im M ekreche 0 11 ).·Iikri chi. 

2m e l ot. 
8 feilcl ans, 2 ki ra l =- c t !l sahnws rie 

ter rain s de ctliltJre si :;; au m èm c \·i ll il.f!'C. 
appar tenant aux H oirs :\ 'l ahm otl cl .. \ IJrlc l 
Aa l El Garad ini. 

3rnc lot. 
G f'erlti ans, 1.2 .ki ra ls c t 1!1 :::a i Jnw~ tic 

terrai ns cie ru lltt rf' s's au. mèm e \·illag,-, 
appa rl enanL aux H oirs de feu .\l >clalla 
i\fohamad El Uib . 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraître dans Je numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent paraître 
dans Je numéro ùu Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent parait re 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tôt possible, 
et de préféren ce les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraître dans tes délais légaux ne 
seron t publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

4me lot. 
3 fecldan s eL J.G kirats de terrain s cie 

cu lture i s au m ême village, appar te
nant aux Hoirs Abdalla Mohamed El 
Dib. 

ôm e l oi. 
1 fecldan, Hl kirats et 14 sahmes cie 

terrain s de culture sis au même vi llage, 
appartenant aux Hoirs Mahmoud Abel e! 
A al El Garadini. 

6me lot. 
4 fedclans, 1 kiral et 15 sahmes de ler

rain::; de cu lture sis au même village, 
appar tenant à Hu ssein Ibrahim :\tl ek re
che ou Miluichi. 

M ise à prix: 
L.E. 200 pour le 1er l o t. 
L .E. !~85 pour le 2me lot. 
L.E. 400 pour le 3me lot. 
L.E . .220 pour le t1me l et. 
L.E. 110 pour l e 5me loi. 
L.E . .240 pour le 6me lot. 
Outre l es frai s. 
Al exandri e, l e 29 Octobre 1937. 

Pour l a poursuivante, 
762-A-749. ~. Vatimbella, avocat. 

Suivant proeès-\·erbal du 30 Août 
1931. 

Par l a \Jaison de commerce \1. S. Ca
sulli & Co, cie na:ionalilé mixte, ayant 
siège à .r\l exanclr!e, ru e .\T ébi Daniel, 
:\ o . 11. 

Contre la Dam e Safia Ab ele! H ao uf De
gheirli , fill e de AIJd el Ra ouf, de Sic! Ah
m ec! Degheitli, oropri étai re, suj elle l o
cale, dem eurant à I\.h erbela 1:\'larkaz 
E om Tf amarl a, Béhéra) . ' 

Objet de la , ·enle: loL unique. 
4. fecldan ::;, .23 l\i ra ls el 0 sahmcs, m il. is 

d'après l'éta l ac lu e! ri es li eux, ù la suite 
des n ott\'Cll e=- cpéra lions carlaslrales, ft 
fel! dans, 6 ki ra ts el 3 sahmf's sis à 1\ her
be la (cli slri c t cie l\.om Hamad a. Béhéra ). 

\li~e à p.-ix: L.R . .248 outre Je·· frais. 
..\.lexanclri e, le .2!1 Ocl obre HJ:37. 

Pour la po urs uiYanlc, 
ï :SG- A-711 3. C. :\lanolaki s, avoca t. 

~,uivant procès-Yerbal elu J.8 Oc tobre 
1937. 

Pat· l e Sieur Gab ri el Chou chan i, fil s 
cie Georges, pelil-Jil s cie Gabriel, c·om
m crç:ant, suj et l oca l, dem eurant à Al e
xanclri e, H rue \fah m oucl Pac ha El F a
lak i, ct éli !:'an L domi cil e au cabin et ci e 
:\Iallrc Fèluzi 1\.halil , a\·oca l ù la Cour. 

(;onlrc fEL Dam e Soac.l Hu sse in Soli
m an, f ill e ci e feu El Che ikh ll ussc in Sn
liman, pel il e-fill c cie Sol iman, proprié
taire. é§rypli cnn c, demeuran t iL Sidi
Bichr, Raml eh. ba nli eue cl '.-\l exanclrir', 
en ~a. propr i é! lr~ el ite prO]Jriélé cie E l 

Le texte des annonces doit ê tre remis en double, 
le premier exemplaire portant la signature d u 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en tou tes lettres. 

L 'Administration du «Journal>> décline tou te res
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets, et dont la récep
tion ne serait point justifiée par un r écépissé daté, 
numéroté et détaillé portant la griffe de l'admi
nistrateur et le visa du caissier. 

Les annonces sont classées par rubriques et par 
villes. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et insérées en DERNIERE HEURE. 

Cheikh !Lu ::; ·ein Soliman, près de la sta
tion des lrams de Sidi-Bichr. 

Objet de la ven te: en un seul fol. 
Une quoLe-parL de 1 kirat et 18 sah

m es sur .24 ki raLs par indivi s dans une 
parcell e de lerr ain d'une superficie de 
1487 p.c., ensemble avec l es construc
tion s y él evées, composées d'un immeu
ble bâti el d 'une mai son en boi s, san ::; 
numéro de Lanzim, is à Sid i-Bichr, 
Ramleh, banlieue cl' A lexandrie, actuel
l ement clépenclan L du ki sm El Rami, 
Gouvernorat d'A lexandrie, et auLrefois 
dépendant elu village de El H.aml, Mar
kaz 1\.afr El Dawar (Bélléra), au hoc! El 
Chilli No. 34, fai sa nt partie de la par
celle No. 4, s uivan L plan éc:hell e 1/ 4000. 

Pour l es limites et l es cond itions de 
la vente consu ller l e Cahier des Char
ges déposé au Greffe. 

i\lise à prix: L.E. 40 outre les frai s. 
Alexandrie, le 29 Octobre 1937. 

Pour l e requérant, 
811-A-760 Fawzi KhaliL avoc:=J.t. 

Sui\·ant procès-verba l du 23 Octobre 
HJ37. 

Pm· la ;\lai son de commerce mixte 
Abciou i\Iawas & Fil s, ayant siège à 
Tantah. 

Contre les Sieurs: 
1.) AlJd el L aLif Ghazi Dabbab, 
.2. ) Ghaz i Ghaz i Dabbab, tou s deux 

fi l s cie Ghazi, fil s de Y oussef Dabbab, 
3.) \l oham ccl So liman Dabbab, fil s de 

Soliman Dab bab, fils de B elLagui. 
T ous troi s propriétaires, égyptiens, 

cl em euran t à E l Emclan, cli sl r id de Kafr 
El Cheikh (Gh arb ich). 

Objel de la vente: en quatre lots. 
A. - Bi ens propriété cie Abdel L aLif 

Ghazi Dabbab et Ghaz i Ghazi Dabbab. 
1er lot. 

21 fecldans, 12 ki ra ls eL 20 sahmes de 
lerrain ::; cie culture ·i s au village d 'El 
Emclan. cli slri ct cie Kafr El Cheikh 
(Gharbieh). 

B. - Bi ens propriété de Mohamed 
So liman DabbaiJ. 

2m e lot. 
7 feclclan s, i1 kirals et 20 sahm es de 

lerrain ::; de cu l Lure sis au village de 
Chalma. cli slricL cie Karr El Ch eil<.h 
(Gharbi eh). 

3m e lot. 
1 redcla n, 17 ki ra ls c t 12 sahm es de 

lerra in ::: clc culture si au vil l ag0 d'El 
Emcl an, cli slricL de Kafr El Cheikh 
(Gharbich ). 

4me l ot. 
3 feclcla ns, .2 kira ls et 16 sahmes de 

lerra in:" clc culLure sis au village d 'El 
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Akoula, district de Kafr El Cheikh 
( Gharbieh). 

Mise à prix: 
L.E. 650 pour le 1er lot. 
L.E. 250 pour le 2me lot. 
L.E. 50 pour le 3me lot. 
L.E. 100 pour le 4me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 29 Octobre 1937. 

Pour la poursuiva nte, 
Z. 1'v1awas e t A. Lagnado, 

806-A-755 Avocats. 

Suivant procès-verbal du 23 Oclobre 
1937. 

Par la Mai son de commerce mixte 
Abdou IVIawas & Fils, ayant siège à 
Tantah. 

Contre le Sieur You ssef l\llohamed El 
Zahed El Abde, fil s de feu lVIohamed El 
Zahed El Abd e, fil s de El Zahed El Ab
de, propriétaire, égyp tien, dem eurant à 
Kafr El Gh arbi, di s trict de Kafr El 
Cheikh (Gharbieh ). 

Objet de la venle: lot unique. 
143 fedd an s, 23 kira ls et 8 sahmes de 

terrains de culture sis a u village de 1-Ial
lafi, di s trict de Kafr El Cheikh (Ghar
bieh). 

Mise à prix: L.E. 2200 outre les fra is. 
Alexandrie, le 20 Octobre 1937. 

Pour la poursuivante, 
Z. Mawas e t A. Lagnado, 

805-A-754 Avocats. 

VENTE VOLONTAIRE. 

Suivant procès-verbal du 14 Octobre 
1937, la Dame Mari e 1-Iode ir, veuv e de 
feu Joseph IIocleir, fill e de feu Bichara 
Coury, de feu Ibrahim Coury, proprié
taire, égypti enn e, domiciliée à Alexan
drie, 2 ru e S lamboul, c t y éli sant domi
c ile en l' é tude de l\Iaître Ga briel 1-Iuri , 
a déposé le Cahier des Charges, clauses 
e t conditions pour parvenir à la vente 
volontaire d 'un lerrain hekr d·une su
perficie de 1.100 p.c. environ, avec la 
{:Onstruction y élevée, romposée d 'un 
rez-de-cha ussée et de deux é tages su
périeurs, s is à Alexandrie, qu ar ti er l\Ii s
salla, ki sm Allar ine, sis à l'angle des 
ru es Stamboul, l\Iahmoud Pacha El Fa
laki e t Antoniadi s. 

Pour plus amples renseignem ents voir 
le Cahier des Charges. 

Mise à prix: L. E. 12500 outre les fra is. 
Alexandrie, le 20 Octobre Hl37. 

Pour la venderesse, 
804-A-753 Gabriel Huri, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Suivant JH'Ocès.-\ e rbal dressé le J 9 Oc

tobre 1037, R. Sp. l\o. BG2/ G2e A.J. 
Par Samaan Bic l1ara, ingén icu r, bri

tannique, demeurant à Alexandrie . 
Contt·c Ahmed Omar Bichr, proprié

taire , égyp Li en, clem cura n t à San El 
Charkieh, l\1arkaz c t l\Ioucl irieh cle 1\'Ii
nieh. 

Objet de la Ycnlc: 1.2 fccldan s, 13 li:i 
rats et ft sahmcs sis à Talla, l\Ia r li: az et 
Moudirieh de l\Iini ch. 

Mise à prix: L.E. 1270 ou tre les fra is. 
P o·Jr le poursuiva nt, 

775-C-937 F. Bakhoum Bey, avocaL 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Suivant procès-verbal du 29 Mars 
1933. 

Par la Raison Sociale Carver Brothers 
& Co. Ltd., Maison de commerce britan
nique, ayant siège à Alexandrie. 

Contre: 
1.) Fathallah F a hmi, avoca t. 
2. ) Mikhail Abele! Sayecl Meleka El 

Hao ui. 
Tous deux propriétaires, égyptiens, 

dem eurant à Guirgueh, district et Mou
cliri eh de Guirgueh. 

Objet de la vente: 
83 feddan s, 19 kirats et 8 sahmes de 

terrain s sis aux villages de : a) Ben dar 
e t b ) Guirguel1, district et Moudirieh de 
Guirguel1, en deux lots. 

i\11ise à prix: 
L.E. 3760 pour le 1er lot. 
L.E. 4.50 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 
Le Caire, le 29 Octobre 1937. 

Pour la poursuivante, 
R. Chalam Bey e t A. Phronimos, 

819-C-963 Avocats. 

Suivant procès-verbal du 25 Octobre 
1937. 

Par Khalil Elias Khouri. 
Contre Abele! Mottal eb Hassan. 
Objet de la vente: 4 fecldan s et 6 ki

rats s is à Baclahl e t Helli eh (Béni-Souef) . 
i\1ise à prix: L.E. 375 outre les frai s. 

Pour le poursuivant, 
833-C-977 Néguib Elias, avocat. 

Suivant procès-verbal elu 2 Février 
1937 sub No. 214 / 62e A.J . 

I>ar J acques Bolton. 
ConLI·e les Hoirs de fe u Ali Mohamed 

1-Iassan ein Aguiza, savoir: 
a) Dam e Mounira ou Aziza, sa veuve, 
2. ) Mohamecl Ali, 
3.) Hassan Al i, ses enfants, demeu

rant à Béni-Sou ef. 
Objet de la vente: en qu a tre lots . 
5 114 ki rats dans qu a tre m aisons sises 

à Béni-Souef. 
) 'lise à prix: 
L.E. 15 pour le 1er lot. 
L.E. 20 pour le 2me lot . 
L.E. 25 pour le 3m e lo t. 
L.E. 125 pour le 4me lot. 
0 u tre les frais. 

795-C-957. 
Le poursuivant, 

Jacques Bolton. 

Suivant procès-verbal elu 20 Octobre 
1937, No. 671/G2e A.J. 

Par la Rai so n Socia le Thos Cook & 
Son, Ltcl. 

Contre les Hoirs de feu Abele! Rah
m an !VI ous lafa Hamadein, savoir: 

1\.hazna BcnL Abdallah e t Gawaher 
Ben L l\Iou ssa, ses v cu v es. 

Abele! Baki Moussa IIam adein, pri s 
en sa quali lé de tu te ur des enfants mi
neurs elu défunt, savo ir : 

a) Chawki, b) 1\.a sscm, c) MousLafa, 
d) Gall al, e) 1\'Iouficla, f) Onsa. 
Objet de la vente: 7 feclclans, 5 k ira ls 

c L 16 sahmes de terrain !' s is au village 
de Deir l\Iawas, Markaz Deyrout (As
siout). 

Mise à prix: L.E. 750 outre les frai s. 
Pour la poursuivante, 

Edwin Chalam, 
766-C-928 A vocal à la Cour. 

9 

Suivant procès-verbal du 11 Octobre 
1937, sub No. 647/62e. 

Par la Raison Sociale Thos Cook & 
Son Ltd., sociéte anonyme anglaise, 
a yan L siège à Londres et succursale au 
Caire, rue Kamel, agissant a ux poursui
tes e t diligen ces de Mr. Churchman, Di
recteur de son Département technique, 
domicilié aux bureaux de la elite Société 
à Boulac, venant aux droits e t actions 
de la Rai son Sociale Allen, Alderson & 
Co., Ltd., · en vertu d 'une ordonnance 
rendue par lVI. le Juge Délégué aux Ad
judica tion s siégeant en référé, en date 
du 6 Janvi er 1937, R.G. No. 385/G2e. 

Contre le Sieur Abele! Samie 1-Iamza, 
fil s de Hamza, propriétaire et commer
çant, suj e t local, demeurant à Arab El 
Shanabla, Marl<az Abnoub (Assiout). 

Objet de la vente: 10 feddans, 2 kirats 
et 1ft sahmes sis au village cl 'Arab El 
Shanabla, Markaz Abnoub (Assiout), 
amplement détaillés e t délimités au 
corps du Cahier des Charges. 

Mise à prix: L.E. 600 outre les frais. 
Pour la requérante, 

Alex. Green, 
793-C-953 Avocat à la Cour. 

Suivant procès-verbal du 11 Septem-
bre 1937, No. 583/ 62e. 

Par The Ionian Bank Li mi led. 
ConLI·e 1-Ia fez Osman Abou Zeid. 
Objet de la vente: en quatre lots. 
1er lot: 2 fedclan s, 13 kirats e L 12 sah

mes s is à Minchat .Rabieh, Markaz Elsa 
(F ayo um). 

2me lot: 1 kirat e L 20 sahmes sis à 
Fayoum. 

3me lot: 8 fecldans, 21 kirats et 4 sah
m es sis à Kasr El Gu ébali, Markaz Eb
chaway (F ayoum). 

4me lot: 3 fecldans, 8 kirats et 13 sah
mes sis à Sell eyine, Markaz Sennourès 
(Fayoum ). 

!\'lise à prix: 
L.E. 50 pour le 1er lot. 
L.E. 100 pour le 2me lot. 
L.E. 220 pour le 3me lot. 
L.E. 370 pour le 4me lot. 
Outre les fra is. 

771-C-933 Michel A. Syrio li s, avocat. 

Suivant procès-verbal du 23 Octobre 
1937. 

Par la H.aison Sociale Reinhart & Co. 
Contre: 
1.) Mohamecl Ismaïl Abou! Rou sse, 
2. ) Mahmoud Ibrahim Abou! Rousse. 
Tous de ux proprié taires, égyptiens, 

demeurant à Tou kh Tambecha, Ménou
fieh. 

Objet de la vente : en deux lols. 
1er lot. 

10 fecldan s, 2 ki rats et 16 sahmes sis 
à Toukh Tambecha. 

2me lot. 
3 feclclan s, 11 ki rats et 13 sahmes sis 

au même village, Markaz Kouesna, Mé
noufieh. 

!\lise à prix: 
L.E. 750 pour le 1er lot. 
L.E. 250 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 

Pour la poursuivante, 
Mala tes ta et Schemeil, 

844.-C-980 Avocats à la Cour. 
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Sujvant procès-verbal du 19 Octobre 
1937, No. 663/62e. 

Pm· The Ioni an Bank Ltcl. 
Contre Darwiche Mos lafa El Soueifi . 
Obje t de la vente: 3 {eclcl ans, 9 kira ts 

e t 9 sahmes sis à Tamia, :\larkaz Sen
nourès (Fayo um ). 

Mise à prix: L .E. 130 ou Lre les fra is. 
770-C-932 Michel A. Syriotis, avocat. 

VENTE VOLONTAIRE. 

Suivant procès-verbal elu 26 Octobre 
1937, la Socié té Anonyme« Au Bon Mar
ché», Maison Aris tid e Bou cicaut, a dé
posé le Cahier des Charges, cla uses e t 
condi ti ons pour parvenir à la vente vo
lontaire de l'immeuble suivant, savoir: 

Un immeubl e, terrain e t cons tru c
tion s, s is au Caire, No. 169 ru e Emad 
El Dine, kism Abdin e, chiakhet El Fa
w alah. 

Le terrain es t d 'une superficie de 1284 
m2 10 cm. dont 063 m2 21 son t couverts 
par les con s tru c tion s d ' un e m aison de 
rapport composée d 'un rez-de-cha us sée, 
d'un entresol e t de 5 é tages supérieurs. 

D'après le Survey Department cette 
contenance es t la sui va nte : 

1073 m2 pour J'immeuble outre u ne 
superfi cie de 216 m2 form ant la moitié 
des passages situés des côtés Est e t Sud 
de ce t immeubl e. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à pl"ix: L.E. 53500 outre les fra is. 
Pour la venderesse, 

Léo n Cas tro e t Jacqu es S. Naggiar, 
824.-C-068 A voca ls à la Cour. 

Tribunal ~e Mansourah. 
S uivant procès-vcrhal elu 31 Décem 

bre 103Li. 
J:»ar The Commercia l & Es la les Cy of 

Egypt, ::;oc iélé a nonym e, aya nt siège à 
Alexandrie. 

Conlt·c le Sieur !\lohamed Ahmed 
R adwan, fil s ete Ahmecl, J'il s de l=tad
\:van , proprié l<l ire, suj e t local, demeurant 
au village de Tal l-Rak, di s trict de Kafr 
Sakr (C harki ch ). 

Obje t de la \ ente : 20 fedclan s, 0 kirats 
et 8 sahmes sis à Tall-Rak, ;\l a rl~az Kafr 
Sakr (C harki eh). 

Mise à prix: L.E. 800 out re les frai s. 
Manso urah, le 29 Octobre 1937. 

Pou r la poursuivante, 
lVIaksud, Samné e t Dao ucl, 

850-DlVI-89!1 Avo ca ts. 

FLORÉAL 
PLANTES, FLEURS, 

CORBEILLES, 
COURONNES, ETC. 

ALEXANDRfE 
10, Rue Fouad 1er - Téléphone 27730 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX ENCIIERES PUBLIQUES 

DEVANT ~1. LE J UGE DELEGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

~ota: pour les clauses c t cond itions 
d e la ven te consulter le Cahier des 
Charges déposé au G•·crre. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Uate: Mercr edi 211 Novembre 1937. 
A la requête de Me N. Saicl enb erg, 

avocat à la Co ur, domi cilié à Alexandrie. 
Au préjudice elu Sieur Ahmecl Soli

man Daabis, négocian t et proprié taire, 
s uj e t local, demeurant à Damanhour. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobili ère du 18 Juin 1936, hui ssier J. 
Hailpern, tran scrit le 15 Juillet 1936, sub 
No. 1494 (Béhéra) . 

Objet de la ven te: en troi s lots. 
1er lo t. 

Un immeubl e de 101 m2 4.960, sis à 
Damanhour (Béhéra), ru e Teraa, No . 1, 
Choubra, limité: i\ord, rue El Teraa; 
Es t, partie l\ 'laka m S icl i You ssef El Kh a
was e t par ti e imm eub le No. t10 de la 
r ue El Ivlehallaou ia; Sud, par ti e immeu
ble No. 40 de la r ue l\l eha ll aou ia e t par
lie immeub le 1'\o. 13 cie la rue Teraa; 
Oues t, immeubl e No . e de la rue Teraa. 

:2me lot. 
Un immeu ble cle 1 L\J m2 180:3, s is au 

m êm e vi ll age, rue El :--,J chall ao ui a No. 
'10, Choubra, limité : Xorcl, partie :--,rakam 
S icl i Yousse f El 1\.hawas c L partie im
m euble i\o. 1 de la ru e Teraa; Est, rue 
El l\leha ll aou ia; Sud, immeuble No. 1; 
Ouest, partie imm euble :\IousLafa Daa
bis i'\o. 1J. de l'ex-rue El Rccle JJ i e t par
ti e immeubl e .\fo. 6 de la rue 'reraa. 

3m c lo t. 
Un immeuble de 23 m2 20 cm., s is au 

mème vill age, rue E l ;\lehall ao uia, i'\o. 
8, Choubra, litTtité : \! orel, immeuble No. 
110; Es t, r ue El l\Ichall aou ia; S ud , im
m euble de l' épo use de Hag E:assem Daa
bis ; Ou es t, imm eubl e :\fous tafa Daab is, 
ex-ru e El Plecleni I\'o . 11. 

Mise à prix: 
L.E. 150 po ur le 1er lot. 
L.E. 150 pour le 2m e lot. 
L .E. 4.0 pour le 3me lot. 
0 u tre les frai s. 
Alexandrie, le 29 Octobre 1936. 

Le requérant, 
8'J0-A-769 N. Sa icl enberg, avocat. 

Date: Mercred i 8 Décembre 1937. 
A la requête elu Commendatore Gior

gio Calze tli , ren Li er, ita li en, dem eurant 
à Al exandr ie. 

A l'enconh·e de : 
1. ) La Dame Zeinab Iskanclar Bey Mo

ha med. 
2.) Le Sieur Mohamecl Kamel Aly El 

Mohandess. 
Tou s deux suj e ts locaux, dem eurant à 

Alexand rie. 
En vert u d'un procès-verbal de sai sie 

immobilière du 11 Décembre 1935, huis
sier Mas toropoulo, et de l' exploit de sa 
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dénoncia tion elu 21 Décembre 1035, huis
sier J. Favia, transcrits Lou s deux le 3 
Ja nvier 193o, s ub No. 16. 

Obje t de la vente: un immeuble sis à 
Alexa ndr ie, à la ru e Cheikh Mohamed 
Abclou, .\fo. 5o, composé d ' un rez-de
cha ussée cl'un appar tem ent e t de deux 
magas in s, et de tro is é tages supéri eurs 
et e 2 apparl em en ls chacun, ain si qu'un 
lt.mc é tage cl ' un se u l appartement, le res
te forman L terrasse, imposé à la Muni
cipalité cl 'Alcxanclr ie s ub No .. 118 im
meubl e, vo lume 118, fol io 1, aux noms 
de la Dam e Zeinab Hanem Ka mel et du 
Sieur Moham ecl Kamel El Mohandess, 
le eli t imm euble co ns tru it sur une su
perfi cie de '162 p.c. 721 e t formant la par
Li e Oues t elu lot No. 1 indiqué a u plan de 
lo tissem ent de la Municipalité d'Alexan
dri e sub \!o. 1. 

Pour les li mi les consulter le Cahier 
des Charges déposé au Greffe . 

Mise à prix: L.E. 2000 outre les frais . 
Al exandri e, le 27 Octobre 1937. 

Pour le poursuivant, 
706-A-/20 Gino Aglie tti, avocat. 

Hale: l\'Iercred i 8 Décembre 1937. 
A la requê te elu Sieur Georges Pas

trou cli s, de feu A th a nase, ete feu Geor
ges, négocia nt, he ll èn e, do mi cilié à Ale
xand r ie et y élec li vcmcn l au cabinet de 
Mes M. Talarak is c t N. Valentis, avo
ca ts ü la Cour. 

Au préjudice de: 
I. - Les hér iti ers de feu Elie Naaman, 

fils cie Fatha lla, fils de J ea n, de son vi
\ ë lll L proprié ta ire, égyp ti en, dem euran t 
il Tantah, savo ir : 

a ) 'l' ousse!' Falh all a i\aaman, domi ci
lié il Zei lou n cl u Caire, rue Zc i Loun. 

lJ) Gu irg ui s Fa llla ll u Naaman, domi
cili é clél n :o so n ezbeh ü Denoc har, cie Me
l1alla E éb ir, Gll arb ieh . 

c) Annelle Bas il e l\ loussalli , domici
liée à Raml eh, banl ieue cl 'Alexa nclrie, 
s ta tion Fl emin g, r ue l\I ezler No. 8. 

Ces clerni el's pris a ussi en leu r qu a
lité d'h ériti ers cl c feu Hanna Fathalla 
Naaman , lui-mêm e clc son vivant frère 
e L héri lier de Elie Naaman, p ropri étaire, 
égyp ti en, dom icili é à Tanta h. 

IL - Les héritie rs de fe u Michel Naa
m ün, fil s de F a th all a, fil s de J ean, de 
son viva nt, propriétaire, égyp tien, domi
cil ié il Tantah , savoir: 

a ) Dam e Eléonora, veuve elu défunt, 
pri se ta nt personnellem ent que comme 
tutri ce de ses enfants mineurs : Michel, 
Nadia e t Marie, dem eurant à Tantah, 
rue Dawaran Kitchen er. 

b ) Dame Isabell e, épouse Youssef 
Kh allah, dem e urant à Tantah, rue Said 
Haret El Khocl eir e t ac tuellem ent rue 
Abbas. 

c) Sieur You ssef Fathalla Naaman, 
pri s en sa qu alité de co tuteur avec la 
Dame E léonora, veuve de feu Michel 
Naaman, des mineurs Michel, Nadia et 
Mari e, enfants de feu Michel Naaman, 
domici li é à Zeiloun elu Caire, rue Zei
toun. 

En ve1·tu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière en date du 29 Novembre 
1932, de l 'hui ssier Camiglieri, dénoncée 
les 10 et 12 Décembre 1932, transcrits 
au Bureau des Hypothèques du Tribu
nal Mixte d 'Alexandrie, le 20 Décembre 
1932 No. 6773. 
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Objet de la vente: un terra in de la s u
perficie de 2661 1/ 4 p .c., s is à Bulkeley, 
ba nli eue d'Alexandrie, ki sm El Rami, 
chiakh e t Abou! Naw a tir Charki et Carl
ton , limité: Nord, sur une long . de 23 m. 
50 cm., par la propr ié té Amin Abd all a 
Pacha, ac tu ellem ent Dam e I-Ianani ; S ud, 
sur un e lon g . de 24 m . 55 cm. , par le 
res lan t de la pro prié té; Es t, sur une 
long. de 62 m. 61 cm., par une rue de 
10 m . de large ur, di te rue F airm an; Ou
es t, s ur une long . de 63 m . 77 cm. , par 
les proprié tés Abdalla e t Ugo di Gi or
gio. 

En sembl e avec la m aison élevée sur 
parti e du dit terra in, portant le No. 283 
du rôle d 'imposition de la Municipalité 
d 'Alexandrie, composée d 'un rez-de
chau ssée surélevé du sol, d 'un é tage s u
périeur, e t de pièces sur la terrasse, 
avec tou s accessoires e t dépendan ces. 
La dite m aison couvre une s uperficie de 
120 m2 environ, e t dan s le jardin, côté 
Sud, exi s tent actuellem ent un garage e t 
des chambres. 

T els que les di Ls bien s immeubles se 
pours uivent e t comportent avec toutes 
leurs dépendan ces e t appar ten ances 
san s excep tion ni réserve. 

i\'lise à prix: L. E. 1400 outre les frais. 
Alexandr ie, le 29 Octobre 1937. 

P our le po ursui vant, 
l\'L T a tarakis e L N. Valenti s, 

807-A-756 Avocats. 

Dale : l\l ercrecl i 8 Décembre 1937. 
A la requête de : 
1. ) Georges Zouli a, p roprié taire, hel

lèn e, dem euran t à T ano ub, Mé n ou lï eh, 
2.) Les Hoir s de feu A thanase Zouli a, 

savoir : a) son fils majeur An as tase Zou
li a ; b ) son fils m ineur Eus tache Zouli a 
r e pré se n lé par son tu te ur le Sieu r Pan
lazi Zou li a ; c) son beau-fi ls Georges De
m e triacl is, cc dernier p ris en semble avec 
An as tase e t Eus tache Zoulia comme h é
r iti ers de fe u la Dam e ~maragcla, ép ou
se G. Dem e triad is, née Ath anase Zoulia, 
tou s proprié ta ires, dom iciliés à Volo, 
Grèce. 

Contre : 
1. ) Moham ccl F arag Baclao ui , pris tan t 

per sonnellem ent qu 'en sa qu a li Lé cl 'hé
r i ti er de feu Mahm oud Farag Baclaoui, 

2. ) Les Hoir s de feu Mahmou cl F arag 
Badao ui, savoir : 

a ) Dam e Makboula Mahmoud F arag 
Badaoui, 

b ) Dam e Rakieh ou Rokaya Ahmed 
F ayacl, veuve de Mahmoud F arag Ba
claoui, 

c) Dam e Kebari eh F arag Badaoui, 
épouse de Moham ed Youssef Mous Lafa, 
tou s pr is tant comme h ériti ers de feu 
!VIahmoud Farag Badaoui qu 'en leur 
qualité d 'hériti ers de feu la Dame Sa
m ah Mous ta fa 1\tlus tafa, m ère et héri
ti ère égalem ent de feu Mahmoud Farag 
Badaoui, ac tu ell em ent décédée. 

Tous les susnommés propriétaires et 
culti vateurs, s uj e ts locaux, domi ciliés au 
village de Maghnine sauf la Dame Ke
b ari eh Farag Badaoui qui es t domiciliée 
à Sawaf, Markaz Kom Hamada (Béhé
ra). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'hui ssier S. Charaf, du 
Tribunal Mixte d 'Al exandrie, en date du 
24 Mars 1925, transcrit au Bureau des 

Jomnal des Tribunaux l\1ixtcs. 

Hypo thèqu es du Tribunal Mixte d'Ale
xandrie, le 14 Avril 1925 s ub No. 2757. 

Obje t de la vente: 12 fedclan s, 20 kira ts 
et ill sa hmes de terres ha radji s, sis a u 
village de Maghn ine, l\rla rkaz Kom Ha
m a cla (Béh éra), en deux lo ts, savoir: 

3m e lo t. 
6 fed dan s, 5 kira ts e t 10 sahmes di

visés comme s uit: 
1. ) 1 feddan, ii kira ls e t 17 sahmes a u 

hocl Sahel e l Abo u Racli , hod No. 3 e t 
parcelle No. 26. 

2.) 22 kira ts e t 20 sahmes au :1od No. 
3 e t pa rcelle No. 54. 

3. ) 1 fedda n, 19 kira ts e t 22 sahm~s au 
h od No. 3 e t par celle No. 58. 

4.) 12 kira ts e t 3 sahmes au boel No. 3 
e t parcelle No. 69. 

5.) 9 kira ts au m êm e boel No. 3 e t par
celle No. 83. 

6.) 1 fedd an, 1 kira t et 20 sahmes au 
hod El Sah el et Abou Radi. 

4me lot. 
6 fedd an s, 15 kira ts e t 4 sahmes divi

sés comme suit: 
1. ) 5 feddans, ii kirats eL 12 sahmes 

au hod El Maala k El Fokani e t El Tah
tani , h od :~0 . '2. pa rcell e No. 36, en deux 
pa rcell es. 

2.) 1 feddan au h od El Mao uallak El 
F ouka ni , h od No. 2 e L par cell e No. 60. 

3.) 3 ki ra ts e ~ 16 sahm es au h ocl El 
l\Iou allak El Tah ta ni No. 2 e t parcell e 
No. 60. 

Pour les li mi tes con sulter le Cahier 
des Charges. 

i\lise à prix: 
L.E. 640 po ur le 3m c lo t. 
L.E . 700 po ur le -lme lo t. 
Ou Lre les frais. 
Alexa ndrie, le 20 Oc tobre 1937. 

Pour les poursuivants, 
J\1. Ta larakis e t 0J. Valen ti s, 

808-A-757 Avoca t:: . 

AVIS RECTIFI'CATIF. 

Dan s l'av is de ve il te im m obilière fi xée 
a u 211 Novem bre 1037, in séré dans ce 
J o urn al No. 2283 des 22/ 23 crt. , en l'af
faire Dame Ma thild e Habib Boutros 
conll·e la Dam e F a lma F arghali, l'im
m eub le mis en vente porte le No. 33 e t 
n on 35 comme il l' a é té porté pa r erreur. 
842-A-771. An t. Geargeoura, avocat. 

SUR FOLLE ENCHERE. 

Dale: Mercredi 8 Décembre 1937. 
A la requête de I. Aghion & Figlio, 

socié té italienn e en liquida tion, domici
liée ü Alexandrie, 3 ru e Slamboul, su
brogée à Ibrahim Yacout El Beheri. 

Au pt·éjudice des Hoirs Moham ed Bey 
Aly Mohamed, savoir: Fa tma Ahmecl, 
sa veuve, Ahmecl Aly co nnu sous le 
nom de Aly Loz, Aly, Abdel Salam, 
Mahmoud, Abd el Fattah, Nasser, Mo
ham ed, Zakia, Hamida, Zeinab, Rachi
da, Mounira, Moufida, Amina, Saade e t 
Nayla, propriétaires, locaux, domiciliés 
à Kom Hagan a, di s trict de Kafr El 
Cheikh (Gharbieh ), débiteurs sai sis ex
propriés. 

Et en tant que de besoin contre Cha
bany Aly, leur mandataire. 

Et contre: 
1. ) Ibrahim Ibrahim Serag, fils de 

Ibrahim, de Soliman. 
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2.) Abdel Fa tta h Seid, fil s de Moha· 
m ed, de Seid. 

T ous cie ux proprié ta ires, suj ets lo
caux, le 1er domicilié à Saman oud e t 
le 2m e à E om El Tawil, fols enchéris· 
seurs. 

En vc;·tu d ' un procès-verbal de saisie 
im mob ili ère en da te du 26 Août 1931, 
clû m en t tra nscrit avec sa dénon cia ti on 
en da te elu 25 Septembre 1931 s ub No. 
t1385 ct d ' un jugement d 'adjudi ca ti on 
d u 23 Oc tob re 1935, n otifié le 7 Décem· 
b re 1935. 

Objet de la vente: 
6me lot. 

225 feclclan :: , 2 kira ts e t 12 sahmes sis 
au village de Teda, Ma rkaz Kafr El 
Cheikh (Gharbieh ), a u hoo El Sabbakh 
No. 3, par cell e No. 2. 

N.B. - Dan s ce tte limite e::< t compri· 
se la pa r cell e No. 4, contenant le cime
tière e t la mosquée ci e Sidi SaL~m en 
dehors de la propriété de Mohamt'i Aly 
Moh am ed. 

Pour le,; limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: L.E. 8050 outre les frais. 
Pour les poursuivants, 

686-A-722 F ern and Aghion, avocat. 

T ri~unal du Caire. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Dale : Samedi 20 Novembre 1937. 
A la requê te du Sieur Panayo tLi Geor

gecpo ulo, négociant, hellène. 
Au pt éjud ice el u Sieur Kamel R izkal

la Zi l\.r i, n égocia n l, local. 
En vertu d ' un procès-ve rbal de saisie 

immobiliè re tra nscr it a u Bu reau cles 
Hypothèq ues el u T ribunal !\.fix te d u Cai
re en da te d u t* Octobre 193!*, No. 625 
Bén i-Sou ef. 

Obje t de la vente: une pa rcelle cle ter
ra in de 2 ki ra ts e t 4 sahmes, avec les 
con s trucl ions y élevées composées d' un 
é tage form é ci e trois m agas ins e t un dé
pô t cie boi s, sise à Achmant El vVas ta, 
a u h od Hawa No. 10, par celle No. 169. 

P our les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

i\'lïse à prix: L.E. 135 outre les fr ais. 
P our le poursuivant, 

832-C-976. J\·la urice Zahar, avocat. 

Date: Sam edi 20 Novembre 1937. 
A la rc:juê le des Hoirs de feu Nasri 

Garou a, :-a voir: 
1. ) Sa veuve, Dam e Salma Daban, agis· 

sant tant en so n nom personnel qu 'en 
sa quali Lé de tu tri ee légale de ses en
fants mineurs Aziz e t Habib. 

2. ) Dam e Marie Garoua, veuve de feu 
Antoine Yacoub. 

Tou s propri étaires, sujets italiens, de· 
meurant au Caire, 13 haret Kom El Ri· 
che. 

Contre Hassan ein Abou Taleb, fils de 
feu Abou Taleb Hussein, négociant, 
égyptien, dem eurant au Caire, rue Sap· 
ti eh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 16 Mars 1933, huissier 
Rochiccioli, transcrit avec sa dénoncia
tion au Bureau des Hypothèques du Tri· 
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buna! Mixte du Caire le 12 Avril 1933 
sub No. 2778. 

Ob jet d e la vente : lot uniqu e. 
12 kira ts pa r indivi s s u r 2ft kira ls 

dan s un imme ub le s is a u Caire, à la 
rue Saplieh, chi akh el El Saptieh e t Ram
la, précisém e nt ~t hare t El Aghawat, 
m a iso n sa n s numér o (sec ti o n Bo ul ac), 
élevée s u r un lerrain d' un e s u perficie 
d e 269 m 2 n cm . 

Désig n a ti on des bien s d 'après l' exper
tise du S urvey. 

12 kirats par in div is s ur 2ft k ir als 
dans une m a iso n é lc\·ée s ur un terra in 
d'une s u perf icie de 261 m2, s i:oc a u Cai
r e, à a tfe t H osni No. G, d is trict de Bou
lac, Go uvernorat el u Ca ire . 

A in s i que le toul. sc poursuit cl co m
porte san s a u c un e excep ti on ni r éserve. 

P our les limites consulter le Cahi er 
·d es Charges. 

Mise ù prix: L.E. 220 ou lre 1 es frais. 
Pour les requéran ts, 

Antoin e l\Iéo, 
763-C-923 Avocat à la Cour. 

Da te: Samedi 4 Décembre 1937. 
A la requête de la Guizeh et R oc! a h. 

soc iété a n onyme égyp ti enne ayan l s iège 
à A lexandri e e t s uccursal e au Caire. 

Contre: 
1. ) Abele! F a tla h Hamada, propriétai

r e, local, d emeurant à El Dokki, No. 131 
rue Dayer El \'ah ia . 

2. ) Abbas Y oussef A llam , propriétaire, 
loca l, cl em curan L à El Dokki , rue So
liman Goh ar !\o. Hl, ti ers dé tenteur ap
parent. 

En vertu d ' un procès-Yerbal clc saisie 
immobi lière elu 21 Août Hl3ft, huiss ier 
S. K ozman, dénoncé le 3 Se ptembre 
193ft par exp loit de l' hui ss ier Ezri, lous 
deux transcrits a u Bureau des H ypothè
qu es du T r ibuna l :\l ix lc elu Caire, le 7 
Sep tembre Hl31t, s ub :\ os. Lt390 Guize h 
et 6439 Caire. 

Obje t de la , -ente: 
Un e parce lle ele lerra in Yague de la 

superf icie cie 208 m2, s ise à Boulac E l 
Dacrour e t préci:oément à El Dokki, 
l\'Ia r kaz Embabch, l\I oucl irich de Guiza, 
sise au llod Guézirct E l Caraco! :\o. 16, 
parce ll e cadas trale :\o. 2E forman t Je 
lot No. ill elu plan cie loli':':ocmcnt clcs 
terr es d e la requérante eli te Gui ze h Da
crour. 

l\Iai s cr aprè:o le nou\'Cau cadastre opé
ré le 30 J a 1wicr 1U37 :o ui\<:tnL ta lab 'i\o. 
21113, la désignation clcs bien s serai t la 
sui\·an le : 

Une parcell e cl c terra in de la superfi
cie de 208 m2, s ise a u \il lage de Bou
lac El Dac ro ur, :\l ;n kélz c L i\ loudir ich d e 
Guizeh, au l10el Cuézirct El l\:araco l :\o. 
8. parcelle 'i\o. 211 forman t la parcell e 
No. 11-'J elu plan cie loli,.:,.:cmcnl cie l ;t :OCJ

ciélé YCJlctcrc::::se elit e Guiz e h Dü crour. 
Ain s i qu e le tout sc poursui!. cl co m

p0rl c a \·cc tou :: acccs,.:o ircs c l clépc n clan
c c~ g6nérctlcmcnt. quelconque,.:, 1·ic n ex
cep té ni csr lu. 

Pour les limites consulter le Cah i.:: r 
d e:. Cl1arges. 

\lise ù prix: L .K LOO outre les frtt is. 
Le Caire, le 20 OrloiJrc 1937. 

Pour la pour::;ui\·a nlc, 
i\Ialalc::::ta cl Schcmci l, 

847 -C-983 A vocal:: . 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Da te: Samedi 4 Décembre 1937. 
A la r equê te d e la Guiz eh e t Roda h, 

société a n o n y m e immob ili è re, ayant s iè
ge à Alexa ndri e e t s ucc ursale a u Ca ire. 

Contre la Dame Gamila Abdall a El 
Gamma! , propri é ta ire, locale, d eme urant 
à la ru e lla::;sa n E id No. 3 (Abbass ieh ). 

En vertu d ' un procès-verbal d e sa i:oi e 
immobili ère el u 7 Juille t 193U, hui ss ier 
Giaquinto, dé n on cé les 22 e L 23 Juill e t 
1936, s uivant exp lo it ete l'hui ss ier Bara
z in , lous deux transcrits a u Bureau d es 
Hypothèques elu Tribunal Mixte elu Ca i
re le 28 Juill et 1936 s ub Nos . 3233 Caire 
e t Lt488 Guiz eh . 

Objet d e la Yenle : une parcel le d e le r
rain de la superfi c ie d e 783 m2 G!t, s ise 
à Boulac E l Dacrour, 1\tiarkaz e t l\Ioucli 
rie h cie Guize h, au h oc! Gu éz ire t E l 1\.a
racol :\ o. 8, parrel Je cadas tra le No. 167, 
form ant le lot No. 167 elu p la n de lotis
sem en t cl es terrains ci e la soc ié Lé ve n dc
r esse dit s « \ V tt kf El 1\:a laa ». 

A ins i q ue le tout se poursuit et com
porte aYcc tous les droits acti fs e L pas
s ifs qui peuven t en d épen d r e, ri en ex
cl u n i excepté. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
d es Charges. 

;\lise ù prix: L.E. 430 outre les f ra is. 
P our la pours uivante, 

M a la tes ta e t Schemeil, 
846-C-982 Avoca ts . 

SUR SURENCHERE. 

Date: Samedi 20 Novembre 1937. 
A la l'equè te cl u Crécli t F oncier Egyp

ti e n ct. A l)(le l Ilal im Mohamecl Moha
mec! El Der:::, cc clernicr pris en sa qua
l ité cle s ur(' nchérisseur. 

Conlroe: 
1. ) Le s Hoirs cie feu Affifi Solla n , d e 

son \ ivant débi te ur. 
2. ) Les Hoirs de feu Aly Affifi Sollan , 

ci e son viYant hé rit ier cl c son père. 
3.) L es enfan ts cle l\ Iohamed l\'Ioha

m ccl El Ders. liers clétcnlcurs. 
T ou s pro prié laires, égyp tien s, à l\Ioch

tohor. 
Objet d e la ycnle: 3 fccl clan s, 3 ki ra ts 

ct l U :=::a hm cs de terra in s s is au v ill age 
cie :\Ioc hl ohor, l\Iarkaz Toukh (Galiou
lJ i c il ). 

P our L~s li mi 1es cons ulte r le Cahier 
Jr-::3 Cilét !'ë'CS . 

:\'ou\ e ll e mise à prix: L.E. 297 outre 
les frais. 

/S 't- C-940 

Le sure n chéri ssc u r, 
Abel e ! Tf a lim l\Iohamcd 

Mohamecl E l Dcrs. 

SOCIÉTt DE TRANSPORTS, 
EXPtDITIOHS ET ASSURANCES 

«PHAROS» 
S. A . E. Capita l LE. 2 5.000 entièremP. nt versé 

ALEXANDRIE 
Succursales : 

au Caire, à Port-Saïd et à Port Tewfick 
ft gen ce en Douane, 
Transports internationaux 

et Groupages, 
Transit , Expéditions , Recouvreme nts, 
Assurances, Comm issar iat d'Avaries. 

Cocrespondants de premier ordre 
dans les rriDcipalu villes da monde. 
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Tribunal de Mansourah. 
AUDIENCES: dès les 10 h. 30 du matin. 

Dule: J r ucli 23 Novem bre 1937. 
A la requê te du S ieur Dao ud Bey Sll

lib Sa la ma, J)rop f'i é la irc, s uj e t franç a i:-:, 
clomi ci l ié à l\1i l Ci hamr (Dale ). 

Conll'e le Sieur E l Chirb in i A hmed, 
fi.l s cle Ah m ecl You s::;ef Jiassa ballah, p m
pri é la ire, s uj e t l ocal, domi c ilié ü l\lan
sourah (Husse in ich ). rue El Gaméc. 

En , .e l' lll cl ' un procès-verba l cie sa i,_;it ' 
imm oiJi lièrc rlu 30 l\lars 1932, hui ss ier B. 
Ac ka tl , dénoncée le H Avril 1932, lllli :- 
s ie r JI. l\ l c::;s iha, le toul dûment. tran --: 
cr it au Greffe ries H ypothèques elu Tr i
b un a l l\ Ii x lr cie Ma n so urah le 13 Avr il 
1932, No . 5038 . 

Objet de la vente: 
9 feclclan s e l 1ft kirals ci e terrain s :o;is 

au vill age d 'E l Khali g, di s trict de Man. 
so ura h (Dak. ), divi sés comme s uil: 

1. ) 1 feclcla n, 9 kirats et 12 sa hmcs 
par in d ivi s clans 5 feclclan s e l 9 sa hm cs 
a u ll ocl Dnycr El Na hia No. 38, p arcel le 
No. 64 . 

2. ) 3 feclclans, 1 h:ira t e t 6 sahmes J)(lt 
in d ivis clans 9 feclrlan s, J9 l<ira ts et .·-: 
sahmes au h ocl El I\.hi rsa No . 13, parcel
le No . 22 . 

3 . ) 2 feclcla ns, 10 kira ts et 20 sahrn cs 
par in d ivis cl ans de ux parcell es : 

a) Lt feclclan s e t 8 kirals a u h od 1-:t 
Gl1ofara No . 14, parcell e No. 1. 

b ) 1 feclclan , 10 kirals c t 10 sa hnws 
au h oel E l Ghofara No. 14 , parcelle 
No. 6. 

Pour le~ Im ~i t es con s ulter le Cahi l· r 
cl es Cl1 arges . 

Mise à pdx: L.E. 663 o u Ire les frai ~. 
l\Ia n so urah , le 29 Oc tobre 1937 . 

P our le poursu ivan l, 
799-J\1-912 Abdall ah Néem e h, avocat. 

Dale: J eudi 25 i':ovcmbrc 1037. 
A la requêle rie la Dame Ali ce Lagn ;t· 

do, veuve d e fe u V ila Lagna<lo, fill e ck 
feu You sse f Zarrou k, propriétaire, su
je tt e brita nnique, d omi cili ée à Ma nsou
rah, r ue Abdel Ba ki . 

Contre Ze in E l Dîne Aly A hmed You ~
se f, Jil s de fe u Ahmecl Yousse f, propri é
ta ire, suje t local, d omicili é jad is à Tal
kha e L act uell emen t à Ma n sourah, T ori cl 
im m eub le Ibrah im E ff . Aly. 

En vertu d ' un p ;'ocès-vcrbR I cie ;;a isi c 
imn1obi lière elu 10 Juin 1933, hui ss ier 
A. JT éc hém a, d én oncée Je 20 Juin 193.), 
hu iss ier J acq u es ClJOn c hol, le lout clü· 
m e nt transcril a u Gre ffe etes lT ypo lll (• . 
que s elu Tribunal l\lix lc cie l\ lansouralt 
le 20 Juin Hl33, :\o_ H 60_ 

Objet d e la venl o: un e m a ison, tct
rai n c t con:-'.tr uclin!l, s i:"e ù T alkh a (Gh. J, 
d ' un sc ttl é lagc en br iq ues cu ites, rte Lt 
superfi c ie de 1'/.S 1n2, au hn<l El l\ [ora· 
l'laa f\o . 33, faisanl par ti e ck la parcell e 
No. 30, lim itée : :\orel, r c::; lil.nt rle la par
ce ll e No . 30, au m ême hoc!, ·propr iété cie 
l\ l ou s ta fa 1\ louslafa E l-Scl~aanc, lonp·_ 
12 m. 30; E s t, res tant de la parcelle i\o 
30, au même hocl, proprié té elu S icttl ' 
1\ [o us tafa E l Sakaan e. long_ Jli m . ; Su tl, 
d igue des ch emin s de fer elu Della, lon g. 
12 m. 50; Ou es t, rcs lan t de la parcelle 
No. 30, au m êm e hocl, propri é té de 
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l\IousLafa .Mou s tafa El Sakaan e, long. 
Hm. 

Mise à pt·ix: L .E . 300 outre les frais. 
Mansourah, le 29 Octobre 1937. 

Pow· la pours uivante, 
798-M-911. Abdallah J\léemeh, avocat. 

Date: J eudi 2 Décembre 1937. 
A la requê te de la Uni Led Exporlers 

Limited. 
Au préjudice d e I-l a::san Omar Has

san. 
En ver·tu d 'un procès-verbal de saisie 

immobili ère du 25 Avril 1934, hui ssier 
Alexandre Ibrahim, dûm ent dénon cé le 
7 Mai 1934, le tout dûment transc rit au 
Bureau des Hypot11èques elu Tribunal 
Mixte d e Manso urah le 11 l\1Iai 193!1 sub 
No. 849 (Charl<ieh). 

Objet de la vente: en un seul lot.. 
Une parcell e de Lerrain de la super

fici e de 107 m2 97 cm., sur laquelle s 'é
lève un immeuble composé d 'un maga
sin eL d 'un premier étage, construit en 
briques rouges, le tout s is à Bandar Za
gazig (ki sm Zagazig El Bahari ), dépen
dant de Sarafie t, ki sm El I-lokama, pro
vince de Charkieh, à la rue Fayoumia 
No. 3!1, immeubl e No. 3. 

Fr•ur les limites consulter le Cahi er 
des Charges. 

Mise à pt·ix: L .E. 38 outre les frai s. 
Pour la poursuivante, 

767-CM-929 Edwin Chalom, avocat. 

VENTES MOBILIERES 
T ribanl d' Alexaadrie. 

Uate: Mercredi n i\'ovembre 1.937, à 
.10 h. a .m. 

Lieu: à EzbeL lvlarkass e l à Ezbet El 
B anoubi, Markaz Choubra l<hit (Béh éra). 

A la requête de la Rai so n Soc iale Ja
bès, Moghnagh e & Co. 

Contre: 
1. ) Abdel Rahman Ibrahim Khadr, de

meurant à Ezbet l\'1arka ss. 
2.) Ism a.il Hassan El l\Iezai en, de m e u

rant à Ezbet El Banoubi. 
En vet·tu d ' tll1 jugement somm aire 

renclu le 4 Février 1937, R.G. 273i/62e 
A.J. e L d ' un procès-verbal cie sai s ie d u 
4 Août 1937, hui ssier Hailpern. 

Objet de la vente: 2 buf1'l esses ,1 cha
meau, 1 lau rea.u, 2 vache:=::, 1 veau. 

Pour la requérante, 
826-CA-970. S. A cher, avoca t. 

Le jour de Mardi 2 Novembre 1937, à 
ii h. a . m. , aux en Lrepô ls d e la Douane 
d'Alexandri e, il sera procédé par l'entl'e
mise du Sieur Pasqu ale Del Guzzo à la 
vente aux en chères publiq ues a u plus 
offrant et dernier enchéri sse ur, en un 
ou plusieurs lots , de 200 pi èces de zan cl
la noir, largeur 68 e t 10 (coto nnade), 
dont 150 pièc.es d e 30 yard s chac une e t 
50 pièces à yard ages cl ifféren ts. 

March andise r endu e Cil' Al exa ndr ie. 
En vertu d 'un e ordonnan ce cie l'vi. le 

Juge des R éférés du Tribunal i\fixle 
d'Alexandrie en da le du 23 Octobre 1037. 
à la re(JUêle de la Ha iso tl Soc iale i\ l i-
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chael Setton's Sons & Co., èsn. et èsq. 
et à l'encontre de qui il appartiendra. 

Paiement au comptant contre ordre 
de livraison. 

3 0/0 droits de cri ée à la charge de 
l'acheteur. 

Alexandrie, le 29 Octobre 1937. 
Pour la requérante, 

855-A-775 :vioï se Ch. Gu e tta, avocat. 

Date: Mercredi i7 Novembre 1937, à 
ii h. a.m. 

Lieu: au vi ll age cie Konayessa, Mar
kaz Dessouk (Gharbieh ). 

A la requête de la Raison Sociale Ja-
bès, Moghnaghe & Co. 

Conti·e: 
L) Abdel Aal Younès Sal<r, 
2.) Bassiouni Aly Sakr, dem eurant au 

elit village cie Konayessa. 
En vertu d'un jugement sommaire 

rendu le 22 Mars 1034., R.G. 4952 j59e 
A.J., et d'un procès-verbal de saisie du 
18 Septembre 1937, hui ss ier I-lannau. 

Objet de la vente: · 
1.) 3 taureaux, 2 ânesses, 1 chameau, 
2.) La récolte de riz sur 4 feclclans, 

évaluée à 4 ardebs par fedclan. 
3.) 5 kantars cie coton Fouacli, ire et 

2me cueillettes. 
Pour la requérante, 

825-CA-969. S. Acher, avocat. 

Date: Samedi 6 Novembre 1937, à 10 
h. a.m. 

Lieu: à Hamleh, 210 route d'Aboukir. 
A la requê te de Samuel Yardimian. 
Contre Ha ssan Daoud, marchand-tail-

leur, local, domicilié 210 route d'Abou
kir (Ramleh ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exéc ution du 1er Décembre 1936 et d 'un 
jugement du Tribunal Sommaire Mixte 
d 'Alexandrie du 9 Novembre 1936. 

Objet de la vente: machines à coudre, 
différents coupon s d 'é toffes, meubles de 
bureau. 

Alexandrie, le :29 Oc tobre 1937. 
801-A-750 E. Danon, avocat à la Cour. 

Date: Mercredi 3 ::\fovembre 1937, à 10 
11. a.m. 

Ueu: à Kom El Hag na, dépendant de 
Kom El Tawil, di s tri ct de Kafr El Cheikh 
(Gharbieh ). 

A la requête elu Sieur Ibrahim Yacout 
El Béhéri, suj e t égyp tien, domicilié à 
Victoria (Raml eh ), ru e Safald y No. 81, 
électivement en l'éLude de Me Georges 
Scemama, avocat à la Cour. 

Contre les Hoirs de fe u l\Iohamed Bey 
Aly Mohamed, savoir : 

1.) Fatma Ahmecl, sa veuve, 
2.) Ahmed Aly dit Aly Loz, 
3. ) Aly, !1.) Abdel Salam, 
5.) Mahmoud, 6.) Abele! Fattah, 
7. ) Zal<ia, épouse Abdel Fattah Saicl, 
8. ) Hamida, 
9.) Zenab, épou se l\tlohamed Eff. Si

rag, 
10. ) Rachicla, 
ii. ) Mounira, épouse Mohamed Eff. 

Zahecl, ses enfan ts m ajeurs, 
12.) Chabana Eff. Aly Mohamed, pris 

comme Lu te ur cl es min eurs: El Sayecl 
Nassar, Mohamecl El Saïd, Moufida, 
Amina Saada, Na yla. 

Tou s proprié ta ire::, égypti en s, y clOJrti
ci liés. 
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En vertu d'un procès-verbal de l'huis
sier A. Knips, en date du ii Septembre 
1937, en exécution d'un arrê t de la Cour 
d 'Appel rendu le 10 Avri l 1930. 

Objet de la vente: 
1.) La récolte de coton Guizeh 7 pen

dante s ur 35 feddans au hocl Ezbet Yu
sef, 

2.) La récolte de coton Maarad pen
dante sur 18 feddans au hod El Mas
touh, 

3.) La récolte de coton Guizeh pen
clan te sur 77 feddans au hod El Eshb, 

4.) La récolte de coton Guizeh sur 12 
feddans au hod Aly Abou Mohamed. : 

Le rendement est évalué de 2 1/2 à 3 
kantars environ de coton par feddan. 

· Pour le requérant, 
803-A-752 Georges Scemama, avocat. 

Tribunal du Caire. 
t ,:· : 

Date: Mardi 9 Novembre 1937,. dès 9 
h. a.m. 1 . • ·: 

Lieu: au marché de Béni-Souef. . 
~ la requê~e de M. le Greffier en ,Ç[:lef. 

M1xte du Caire. · 
Contre les Hoirs Hanafi Ahmed Far:.. 

rag. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie

exécution du 4 Septembre 1937. 
Objet de la vente: 1 cheval robe rou

ge, 1 taureau robe rouge et 1 vache robe 
noire, âgés respectivement de 3, 6 et 8 
ans. · 

Le Caire, le 29 Octobre 1937. 
Le Greffier en Chef, 

781-C-943 (s .) U. Prati. 

Date e t lieux: Lundi 8 Novembre 1937; 
à. Maghagha, Markaz Maghagha (Mi
meh ), à 9 h. a.m. et à El Fachn, Mar
kaz El Fachn (Minieh ), à ii h. a.m . 

A la requê te de M. I. Ancona, èsq. de 
syndic de la faillite Meleka Attia Nas
rallah. 

Contre Zekri Guirguis Morgan. 
En vertu de deux procès-verbaux de· 

sais ie des 9 Novembre 1936 et 5 Juin. 
1937. 

Objet de la vente: 
1.) A Maghagha: 30 cai sses d e: lhé': 

Lipton; 30 kantars de savon Nabouls i,·: 
50 pièces de boi s latazana, e tc. ' 

2. ) A El Fa chn: la r écolte de maïs 
pendante sur 30 feddan s, au hod El Ar
baate, sur 50 feddans au hod Zahr El 
Dib E l K eb li wal Mag nouna. 

· Pour le requérant èsq., 
772-C-934. R. J. Cabbabé, avoca t. 

Date : Mardi 9 ?\lovembre Hl37, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Béba, l\Iarkaz Béba (Béni
Souef). 

A la requête d'Al exanc K elada An
toun, ven ant aux droits ct aetions cl'Isi
clore Colombo. 

Conl.re l\.fetwalli Bey Kotb Abdallah 
et \Iolla m ecl Bey 1-\.o tb :\.bcl a. ll a h. · 

En , .e ,·tu d'un procès-verbal de sais ie 
elu 22 Juill e t 1937. 

Obje t de la vente : 9 kan lars de coton 
environ. 

Pour le poursuivant, 
774-C-936 F. Bakl1oum Bey, avoca t. 
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Date: Lundi 8 Novembre 1937, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: au village d 'E l Minchah, Mar
kaz Guirgueh. 

A la requête de The Br itish Thomson 
Hous ton Co. Ltd. 

Contre Mahmoud Sourour Chérif e t 
Abdel Moneim Hassan El Chérif. 

En vertu d 'un jugem ent rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire, en d a te du 15 Juin 1936 sub 
No. 7155/ 60e A.J ., d'un procès-verbal de 
saisie-exécution en date du 16 Décem
bre 1935 e t d'un au tre procès-verbal de 
sais ie supplém en taire, en date du 18 
Août 1937. 

Objet de la vente: 
1.) Divers effets mobiliers tels que: ca

napés, tables, chaises, lits, tapis, armoi
re, e tc. 

2.) 1 bufflesse âgée de 10 an s environ. 
3. ) 1 buffletine âgée d'un an environ. 
4. ) Les fruits d e dattes sur 50 dattiers, 

au hod El Guenena. 
Pour la poursuivante, 

779-C-941 Mayer Acher, avocat. 

Date: Mardi 9 Novem bre 1937, à 9 h. 
a. m. 

Lieu: a u Caire, r u e Khédive Ism aïl, 
No. 166. 

A la requê te elu S ieur Georges Mi
chaï lidis . 

Contre la Dame Emilie Stambouli. 
En vertu d 'un procès-verbal de sais ie 

conservatoire du 17 Juin 1936, hui ssier 
S. Kozman, vali dée par jugement d u 
Tribunal Sommaire Mixte du Caire elu 
28 Novembre 1936. 

Objet de la vente: canapés et faute uil s 
à ressorts, machine à coudre Singer, 
gramophon e meuble, garni tu re de sall e 
à manger, meubles d 'en trée, pendule, 
suspension électrique, etc. 

Pour le poursuivant, 
792-C-954 N. So u rour, a vocn !. 

Date: Samedi 20 Novembre 1937, dès 
9 h. a .m. 

Lieu: à Fayoum. 
A la requête de M. le Greffier en Chef 

Mixte du Caire. 
Contre le S ieur Costi Paul Chakour. 
En vertu d'un procès-verbal de sais ie

exécution elu 5 Octobre 1937. 
Objet de la vente: 1 coffre-for t mar

que Cassen, 1 canapé, etc. 
Le Caire, le 29 Octobre 1937. 

Le Greffier en Chef, 
780-C-9!12 (s .) U . Prati. 

Date: Lundi 15 Novembre 1937, à iO h. 
a. m. 

Lieu: à Bén i-Moh a m ed E l Marawnah, 
Markaz Abnoub (Ass iou t). 

A la r equê te de Samaan Bichara. 
Contre Hassan Ib rahim Mohamed 

Nassar, Ibrahim Hassan ou Hassan e e t 
Ahmed Soliman Mohamed Nassar. 

En vertu de trois procès-verbaux de 
sai s ie des 20 Septembre 1934, 29 Juin 
1936 e t 21 Aoû t 1937. 

Obje t de la vente: 36 kantars de co
ton ; 1 machine marqu e Blacks tone, de 
la fo rce de 35 chevau x , No. 160318, avec 
ses accessoires. 

P our le pours uivan t, 
776-C-938 F. Bakhoum Bey, avocat. 
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Date : Lundi 15 Novembre 1937, dès 9 
h . a .m. 

Lieu: à Badahl, Béba (Béni-Souef) . 
A la requê te de M. le Greffier en Chef 

Mixte du Caire. 
Contre Kamel Meawad Mohamed. 
En vertu d"un procès-verbal de saisie

exéc ution d u 2 Octobre 1937. 
Objet de la vente: 10 ardeb s de maïs 

environ. 
Le Caire, le 29 Octobre 1937. 

Le Greffier en Chef, 
783-C-945 (s.) U. Pra ti. 

Date: Samedi 20 Novembre 1937, d ès 
9 h. a.m. 

Lieu: au Caire, 58 ch a reh El Nouzha, 
kism El Waily. 

A la requête de M. le Greffier en Chef 
Mixte du Caire. 

Contre la Dame Gohara F arag Greiss. 
En vet·tu d'un procès-verbal de sais ie

exécu tion du 2 Octobre 1937. 
Objet de la vente: une garniture de 

salon en noyer ciré, composée de 2 ca
napés et 4 fauteuils à l 'é ta t de n euf. 

Le Caire, le 29 Octobre 1937. 
Le Greffier en Chef, 

782-C-944 (s .) U. Pra ti. 

Date et lieux: Mercredi 10 Novembre 
1937, à 9 h. a.m. à Saft El Charkia e t à 
10 h . a.m. à Talla, Markaz et Moudirieh 
de Minieh. 

A la requête de Samaan Bichara, ve
nant aux droits et actions d'Alexane Ke
lada An tou n, ce dernier cessionna ire 
d'I s idore Colombo. 

Contre Ahmed Omar. 
En vertu de tro is procès-verbaux de 

sais ie des 13 Juin 1932, 27 Août 1936 e t 
26 Juill e t 1937. 

Obje t de la vente: 
A Saft E l Charkia: 1 machine marque 

Blackstone, de la force de 18 C.V., avec 
ses accessoires. 

A T alla: 22 kantars de co ton. 
Pour le poursuivant, 

773-C-935 F. Bakhoum Bey, avocat. 

Date: Mercredi 10 Novembre 1937, à 
10 h. a.m. 

Lieu: à Biahmou, Markaz Sennourès 
(F ayoum ). 

A la r equête de l'Imperial Chemical 
Industries (Egypt) . 

Au pré judice des Sieurs: 
1.) Abdel Rahman Hussein Ismaïl. 
2.) Mohamed Mohamed Khamis. 
T ou s deux propriétaires et commer-

çants, sujets égyptiens, demeurant à 
Biahmou, Markaz Senn ourès, Moudirieh 
de Fayoum. 

En vertu d 'un jugemen t rendu par la 
Chambre Sommaire à u T ribunal Mixte 
du Caire le 10 Décembre 1936, R.G. No. 
8790/61e A.J. , et de deux procès-verbau x 
de sais ie-exécution des 5 e t 12 Octob re 
1937. 

Objet de la vente: 
2 ân es, 2 brebis; 3 kantars de co ton; 

la r écolte de maï s pendante par racines 
sur 20 feddan s dont 15 seifi e t 5 cha
mi. 

Le Caire, le 29 Octobre 1937. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
829-C-973 Avocat à la Cour. 
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Date: Samedi 6 Novembre 1937, à 10 
h. a.m. 

Lieu: au marché de Embabeh, Mar-
ka.z Embabeh (Guizeh) . 

A la requête de Sabet Sabet. 
Contre Nassif Sidhom Hanna . 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie

exécution d u 8 F évrier 1937. 
Objet de la vente: 1 tapis, 5 ·canapés, 

12 chaises, 1 lit en cuivre, 1 armoire, 1 
m achine à coudre, à pédale, marque 
Singer, etc. 

Pour le poursuivant, 
797-C-959 . M. et J. Derm ark ar, avocats. 

Date: Samedi 6 Novembre 1937, à iO 
h. a.m. 

Lieu: au Caire, r u e W abour El Miah, 
dans un Lerrain vague propriété des 
Hoirs Philippo, en face du No. 31 de la 
dite rue. 

A la requête de Sabet Sabet. 
Contre E l Moallem Mahmoud Moha

med El Khabbaz. 
En vertu d' un procès-verbal de saisie 

exécution du 18 Mars 1937 . 
Objet de la vente: 1 jument âgée de iO 

ans, 1 âne âgé de 6 a ns, 1 voiture pour 
le transport du pain, à 4 roues, plaque 
de trafic No. 26224 . 

Pour le pours uivant, 
796-C-958. M. e t J. Derm arkar, avocats. 

Date: Mercredi 17 Novembre 1937, à 10 
h. a.m. 

Lieu: à Nekh eila, Markaz Abou Tig 
(Ass iout). 

A la requête d 'Alexan e Kelada An
tou n , venan t aux droits e t actions d 'Is i
dore Colombo. 

Contre: 
1.) Abdel R ehim Abou Zeid Abdel Al 

Abdel Gawad. 
2.) Abele! Rahman Abou Zeicl Abdel 

Al Abdel Gawad. 
En vertu de q uatre procès-verbau x de 

saisie des H J anvier 1933, 15 Aoû t 1935, 
15 Aoû t 1936 et 22 Juille t 1937. 

Obje t de la vente: 
1.) 1 machine m arqu e Blackstone, de 

la force de 26 C.V., No. 149665, avec ses 
accessoires. 

2.) 1 machine m arqu e Blackstone, de 
la force de 26 C.V. 

3.) 21 ardebs environ de maïs. 
4. ) 41 kantars environ de co ton. 

Pour le poursuivant, 
822-C-966 F . Bakhoum Bey, avoca t. 

Date: Mardi 9 Novembre 1937, à 9 h. 
a .m . 

Lieu: au Caire, rue Dr. Hussein Hilmy 
No. ii (Maniai El Roda). 

A la requête de la Raison Sociale Wa
clie Saacl & Cie. 

Au pré judice de Moham ed Bey Abdel 
Aziz El Cherbini, proprié tai r e, sujet 
égyptien. 

En vertu cl'un procès-verb al de saisie 
elu 29 Juin 1937, hui ssier M. Kédémos. 

Objet de la vente: divers meubles tels 
que tapis, r adio, lustres, portemanteaux, 
g uéridons, ch aises, garniture de cham
bre à coucher en bois ciré noyer, com
plète, etc. 

794-C-956. 
Pour la poursuivante, 

F. ZananiM, avocat. 
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Date: Samedi 13 Novembre 1937, à 9 
h. a.m. 

Lieu: au marché de Mallaoui (As
siout). 

A la requête de Ahmed Saleh Saddik 
et en tant qu e de b esoin de M. le Gref
fier en Chef du Tribunal Mixte du Caire. 

Au préjudice de Abdel Hakim Bey Ah
m ed Abdel Fattah. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 9 Juin 1936. 

Objet de la vente: 1 grand tapis euro
péen, 1 lu stre cris tal, 4.3 amp o-ules, 1 
coffre-fort. 

Le Caire, le 29 Octobre 1937. 
Pour le poursuivant, 

831-C-975. I. Pardo, avocat. 

Date: Samedi 13 Novembre 1937, à 10 
h. a.m. 

Lie u: à Abou Bccht, Markaz Magha
gha (Niinieh ). 

A la requê te d 'Alexanc Kclada An
toun , venanL aux droi ls c L acLions cl'Is i
do rc Colombo. 

Contre Ibrahim Ahmed Aly e t Hoirs 
Mohamed Mohamcd l'viousLafa. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie des 1er Juille t 1933 e t 22 Juillet 
1937. 

Objet de la vente : 1 m achin e marque 
BlacksLonc, No. 1754.04, avec sa pompe 
et ses accessoires; 1 vache, 1 ùnc; 1 ma
chine m arque Kor Ling, de 1:L chevaux, 
No. :Lü031, avec ;;cs acce s;;o ircs. 

Pour le poursuivant, 
777-C-939 F. Bakhoum Bey, avocat. 

Date ct lieux: Mardi 9 Novembre 1937, 
à 9 h. a.m. à Béba, à 10 h . a.m. à Rez
ke t E l Macharka et à 1:L h. a.m. à Ezbet 
Taher. 

A la requête d'Alexane Kelada An
toun, venant aux droi Ls e t actions d'Is i
dore Colombo. 

Contr·e: 
1. ) Les Hoirs Ibrah im i\1Iahgo ub. 
2.) Abdel W ahab Mahgoub. 
3.) Kotb Pacha Abdallah. 
4.) Moh am ed Abdallah Gharbaoui . 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisie des 13 Août 193'1 et 10 Avril 1937. 
Objet de la vente: 
A Béb a : 18 kantars environ. de coton. 
A Rezl<e t El Macharka : 6 kantars de 

coton et 20 ardebs de blé. 
A Ezbet Taher : 10 ardebs de blé. 

Pour le pou rsuivant, 
821-C-965 F. Bakhoum Bey, avocat. 

Date: Mardi 2 Novembre 1937, à 10 
b. a.m. 

Lieu: à Héli opoli s, près du Caire, rue 
Mohamed Aly, No. 24. 

A la requête de la Fiat-Oriente S.A.E., 
ayant domicile élu à Alexandri e, auprès 
de Me A. Scordino, et au Caire en sa 
succursale, 1-3-5 avenue Malika Nazli. 

Contre le Sieur Saleh Mohamed El 
Sa oui, propriétaire, égyptien, dem eurant 
à Héliopoli s, 24 ru e Mohamed Aly. 

En vertu: 
1.) De la grosse dûment en form e exé

cutoire d'un jugem ent rendu par la 
Chambre Commerciale du Tribunal 
Mixte du Caire, le 19 Décembre 1933, 
sub No. 771 /59e A.J. , signifié au débi
teur le 31 Janvier 19311. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

2.) D'un procès-verbal de saisie-exécu
tion dressé par l'hui ssier Cerfoglia le 5 
Novembre 1936. 

Objet de la vente: 
1.) Une automobile m arque Fia t, to r

pédo, modèle 521; 
2.) Meubles d' appartement, tels que: 

garniture de salon , chaises, lustres, ta
pis persans. 

Le Caire, le 29 Octobre 1937. 
Pour la requérante, 

809-AC-758 A. Scordino, avocat. 

Dale et lieux: Mardi 16 Novembre 
1937, au village de Gamris, Markaz Man
falout (Assiout), à 10 h. a.m. e t à Man
falout à 11 h. a.m. 

A la requête du Sieur Alexan e Ke
lada Antoun, venant aux droits et ac
tions du Sieur Isidore Colombo. 

Contre les Sieurs : 
1.) Abdel Salam Ibrahim Amer. 
2.) Abele! \Vahcd Farag Mohamed. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisic-csécu lion des 28 Février 1933 e t 8 
Mars J.93tt. 

Objet de la vente: 
A Gamris: 
1.) 1 moteur marque Blackstone, de la 

force de 18 C.V., No. 171180, avec pompe 
de 5 x 6 pouces ct accessoires, sc trou
vant installés au hod ]!; l Riz l<a No . 4. 

2.) 2 ânesses. 3.) 1 vache. 
11. ) 1 gamoussa (egla). 
A Manfalou l: 88 arclebs de fèv es c t 88 

h emles de paill e environ. 
Le Caire, le 29 OcLobre 1937. 

Pour le poursuivant, 
823-C-967 F . Bakhoun1 Bey, avoca t. 

Date: J eudi 11 Novembre 1937, clès 10 
h . a.m. 

Lieu: au Caire, rue Darb El Saada (im
m euble Seclnaou i). 

A la requê te elu Sieur Michel Doum
mar. 

Contre qui de droit. 
En vertu d'une ordonnan ce rendue 

par Monsieur le Juge cle Servi ce le 20 
Octobre 1937. 

Objet de la vente: 255 l)ièces cle passe
m enteri e (m arabout noir ), 510 m . de ti s
su m é tal et 2189 pièces de dentelle an
glaise de Nottingham. 

·Conditions: Paiement immédiat e t au 
comptant du prix des m archandises ad
jugées qui devronL êLre retirées tout de 
suite après l'adjudication. Droits de 
criée 3 0/0 à la charge des adjudicatai
res. 

L'Expert-Co-mmissaire-priseur, 
M. G. Lévi. - Tél. 42565. 

820-C-964. (2 NCF 30/!1). 

Date: Samedi 13 Novembre 1937, à 10 
h. a.m. 

Lieu: à Béni-Raffei, Markaz Manfalout 
(Assiout). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Indus tries (Egypt). 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Moursi Rach ed Abou Zeid. 
2. ) Mohamed R ached Abou Zeid. 
Tous deux propriétaires e t commer-

çants, sujets égyptiens, demeurant à 
Béni-Raffei, Markaz Manfalout, Moudi
rieh d'Assiout. 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
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à u Caire le 19 Décembre 1936, R.G. No. 
1086/62e A.J., et d'un procès-verbal de 
so.isie-exécution du L1 Août 1937. 

Obje t de la vente: la récolte de coton 
pen dan Le par racines sur 1 feddan et 17 
lcirats, d'un r endement de 4 kan tars par 
feclclan; la récolte de maïs pendante par 
r acines sur 1 feddan et 12 kirats, d'un 
rendement de 8 ardeb s par feddan. 

Le Caire, le 29 Octobre 1937. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
827-C-971 Avocat à la Cour. 

Date: Mercredi 17 Novembre 1937, à 11 
h. a.m. 

Lieu: au Caire, Helmich El Guédida 
(Sekket Rateb Pacha No. 6). 

A la requête de la Banqu e Misr, èsq. 
Au préjudice cl 'Abclel Rahman Eff. 

Hassan Osman et Mohamecl Effendi Has
san Osm an. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie
exécution de l'huissier G. Boulos, du 23 
Mai 193t1 et de procès-verbaux cle récole
ment, cléLournement par ti el, saisie-exé
cu ti on, de l'lwissier G. Sinigaglia, elu 25 
J a nvier J.937. 

Objel. de la vente: canapé, chaises à 
r essor ts, lapis européen, armoires, en
trée, table, armoire, pendule, chaises 
cannées, a utre pièce, canapé, bu-reau et 
ta.pis kli m, etc. 

818-C-962. 
Pour la poursuivante, 

Maurice Cas tro, avocat. 

Date: Lundi 15 Novembre 1937, à 8 b . 
a. m. 

Lie u: à Ma nfalou t, Mar kaz i\Ianfalout 
(Assiout). 

A la requê le de l 'Imperial Chemical 
Incl us tries (Egyp t). 

Au préjud iœ elu Sieur Ibrah im Bichai 
Hanoum , propriétaire ct commerçant, 
suj e t égyp Li cn, demeurant ü i\ Ianfalout, 
Markaz l\Ianfalout (Assiout). 

En verl.u d 'un jugem en t rendu par la 
Chambre Sommaire du Tr ibunal Mixte 
elu Caire le 31 Décembr e 1936, R.G. No. 
1776/62e A.J. , et d'un procès-verbal de 
dé tou rnemen t et n ouvelle saisie-exécu
tion elu 14 Octobre 1937. 

Objet de la vente: 2 vaches, 1 cha
meau, 1 veau. 

Le Caire, le 29 Octobre 1937. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
830-C-974 Avocat à la Cour. 

Date: Lundi 8 Novembr e 1937, dès 10 
h. a.m. 

·Lieu: au Caire, à la rue Reine Nazli 
No. 333. 

A la requête du Sieur Salomon J. 
Cos ti. 

Au préjudice de la Dame Fatma Ha
n em Raafat. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 25 Octobre 1937, hui ssier S. Sabe
thai, en exécution d'un jugement som
maire du 22 Septembre 1937. 

Obje t de la vente: garniture de salon 
mod ern e, composée de 2 canapés, gla
ce, fauteuils, chaises, marquise, tabou
rets, selle ttes, lampe, tapis européen de 
4 m. x 4 m., lu stre, etc. 

Pour le poursuivant, 
Victor K Zarmati, 

848-C-984 Avocat à la Cour. 
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Dale: J eudi 18 Novembre 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Aba El \ \lakf (Minieh ). 
A la requête de la Banque lVIi s r. 
Au préjudice de Moham ed Abdallah 

Eid. 
En vertu d 'un procès-verbal de sais ie

exéc uti on cie l'huissier N. Doss, el u 16 
Octobre 1937. 

Objet de la vente: 
Au m agasin: 1 kantar de sucre, 3 cais

ses de thé con tenant 24 ok es en tout, 3 
kan tars de savon Nabo ulsi Hassan, 1 
ca isse cle savon rouge contenan t 200 piè
ces, 1 caisse cle savon h é ri t con tenan t 
200 pièces, 100 ro tolis de savo n Naboul
si, 1 kantar de café vert hind i, 1 kantar 
de poivre e t l' agen cem en t d u m agas in . 

Au m agasin : 50 r otoli s de cuivre, 5 
can apés (klims) e t 3 cha ises can nées. 

Pour la pou rsuivan te, 
817-C-96'1. Maurice Cas Lr o, avoca t. 

Date: Sam edi 13 Novembre 1937, à 9 
h. a.m. 

Lieu: à Nakalifa (Ezbet El Mawia), 
Markaz Sennourès (Fayoum). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries (Egypt). 

Au préjudice du Sieur Abdel Alim 
Moham ed Saleh , propriétaire e t com
m erçant, suj et égyptien , dem eu rant à 
Nakalifa (Ezbet El Mawia) , Markaz Sen
nourès (F ayoum). 

En vertu d'un jugem ent ren d u pa r la 
Chambre Sommaire du T ribunal Mix te 
du Caire le 15 Septem bre 1937, R.G. No. 
8159/62e A.J., et d 'un p rocès-verbal de 
saisie-exécution du H Oc tobre 1937. 

Objet de la vente: 1 bufflesse, 1 petite 
vache de 2 an s, 1 ân esse . 

Le Caire, le 29 Octobre 1937. 
Pour la poursui vante, 

Albert Delenda, 
828-C-972 Avocat à la Cour. 

Tribunal de Mansourah. 
Date: Lundi 8 Novemb re 1937, à 9 h. 

a.m. 
Lieu: à Ezbe t Abdel Rahman , Ma rkaz 

Dékernès (Dale ). 
A la requête du Sieu r J ean Chris to

doulo, à Man sourah. 
Contre les Hoirs de feu Aly Ab dou 

Aly, savoir: 
1. ) Dame Saye da Om Abdou Challout, 
2.) Dame Alia Aly Abdo u, 
3.) Dame Zeinab El Sayerl Aly, sa i re 

veuve, prise tant p ersonn ell eme n t qu 'en 
sa qualité de tutrice de ses enfan ts mi
n eurs: T aha, Ahmed, Ba kr, Rawhi a e t 
W ahida, 

4.) Dam e Radi a Om El Aaîk Challout, 
sa 2m e veuve, prise ta nt personnell e
m ent qu 'en sa qualit é cl e lul r ice de ses 
enfants mine urs: Ibrahim, Ga mil a, In
h am , Rahima e t Ei cha. 

Tous p roprié ta ires, suje ts locaux, de
m eurant à Ezbe t Abdel Rahma n (Dak. ). 

Objet de la vente : la récolte de 5 fed
dan s de m aïs syrien et celle de 3 1/2 
feddan s cle r iz yabani , évalu ées à 6 ar
clebs pour le m a'is e t à 1 1/2 clari bas 
pour le riz le tout par feddan. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Sais ies par p rocès-verbal de l'huissier 
Mess iha A l ta lla, en da te cl u 6 Octobre 
1937. 

lVIansourah , le 2D Octob re 1937. 
Pour le pou rs ui vant, 

A . Papada kis e t N. lVli chalopoulo, 
800-l\1-913. Avoca ts . 

Da le: l\1ardi 9 Novem bre 1937, dès 9 
h . a.m . 

Lieu: à El Khela la, dépendan t de Bel
cas, ki sm rabée. 

A la r equê te d 'Osman Ibrahim, cle Bel-
cas. 

Contre : 
J.. ) El Sayeà El Réfa i, 
2.) Abbas El R ifai, àe El K helala, dé

pendant de Belcas, k ism rabée. 
En ve l'tu d'un procès-verbal de saisie 

pratiq uée par l'hu issier J. Khouri, en 
da te d u 19 Novem bre 1936. 

Objet de la vente : 
1.) 4 daribas de r iz agami . 
2.) 1 m achine à m oudre le blé e t à dé

cortiquer le ri z. 
Mansourah, le 29 Oc tobre 1937. 

P ou r le po ursu ivant, 
849-M-914 A. Ne irouz, avocat. 

Dale : J eud i '1 Novem bre 1937, à 10 h . 
a .m. 

Lieu: à Kafr E l Aagar, l\Iarkaz Man
sourah. 

A la requê te d u Sieur Sam K ohn, do-
mi cili é à Alexan dr ie. 

Contre les Sieu rs: 
1.) Nooma n Ah m ed Abdel Guélil , 
2.) Moham ed Abdel Hamid Abdel Gué

li!, domiciliés à Kafr E l Aagar. 
En vertu d 'un procès-verbal de sais ie 

de l'huissier L. S tefanos, d u 2 Septem
bre 1937. 

Obje t de la vente : 
La récolte de coton Guizeh No. 7 s u r: 
1. ) 13 feddan s e t 22 ki ra ts au h od Ho-

ta r No . 3, 
2.) 19 ki ra ts au h od Malak No. 11, 
3.) 1 feddan e t 20 ki ra ts a u h od Me

garwah. 
Alexandrie, le 29 Oc tob re 1937. 

P ou r le pou rs uivant, 
810-A~·l-739 lV'Ioïse Lisbon a, avoca t. 

L'ENitEtiiSTREMENT EN EGYm 
de 14 

PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE 
ET INTELLECTUELLE 

par 

ROBERT MERCINIER 
Licencié ea Droit 

Conserv•teur de l'l':nregi!tremen.t 
a la Cour d'Appel f>C i1ete . 

En uente: à P.T. 30 
d A ltxandrit · a la Librairie judkiaire "Au Bon Li· 

vre ''l nrahi111ieJ1, et dans toutes les bonn~ librairies. 
au Ca ire - à la Libra irie Centra le · Papeterie 

Bo leau & Ca l zghiris . 
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FAILLITES 
Tribunal d'Alexandrie. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Par jugem ent du 25 Oc tob re 1937, a 
été déclaré en faillile le Sieur J ean 
Chrisso uli s, com merçant, he llène, domi
cilié à Alexandri e, 18 rue Souk El Tab
bak ll inc. 

Date iixée pout· la cessation des paie
ments : le 23 F évrier 193.2. 

Juge-Commissaire: l\1. Mohamed Fall
m y Issao ui Bey. 

Syndic p roYisoirc : M . G. Zacaropoul o. 
Réunion pour la n ominali'on du Syn

dic définilif: au Pa la is de J us ti ce, le a 
Novembre 1937, à 0 h. a.m. 

Alexandrie, le 2G Oc tobre 1937. 
Le Greffier, Le Syndic; 

(s .) G. Cham i. (s .) G. Zacaropo ulo_ 
813-A-762. 

Par jugem ent d u 23 Octob re 1037, a 
été déclaré en faillite le Sieur Mous lafa 
Mohamed El Sayed :\I ous la fa, co m m er
çant, égyptien, dom ic ilié ü Alexandrie, 
r ue Masg uid El Il ag-gag No. 10, Mo har
rem-B ey. 

Dale fixée pour la ces·salion des paie
ments : le 12 Octobre 1937. 

Juge-Commissaire : M. l\Iohamed Fah
my Issao ui Bey. 

Syndk provisoire: l\I. G. Servilii . 
Réunion pour la nomination du Syn

dic définitif: a u Pala is de Justice, le 9 
Novembre 1937, à 0 h. a. m . 

Alexandrie, le 26 Oc tobre 1037. 
Le Greffi er, Le Syn dic, 

(s .) G. Cl1ami. (s .) G. Servilii . 
SJ!i-A-763. 

Par jugement d u 23 Oc tobre 1937, a 
é té déclaré en faillite le Sieur Sobhi Ab
de l Rahman, rommerçant, égyp tien , do
mi cilié jad is à Alexandrie, 18 ru e Ism aïl 
Pacha Sabri e t actuellem ent de domi cile 
inconnu. 

Date fixée pour la cessation des paie
ments : le 'ï Juin 1937. 

Juge-Commissaire : M. Moham ed F ah
m y Issaoui Bey. 

S:)'ndic provisoire: M. A. Béranger. 
Réurnion pour la nomination du Syn

dic définitif: a u Pa la is de Jus tice, le 9 
Novem bre 1937, à 9 h. a.m . 

Alexandrie, le 2G Oc tobre 1937. 
Le Greffi er, Le Syndi c, 

(s.) G. Chami. (s .) A. Béranger. 
R1 5-A-76'!. 

Tribunal du Caire. 
DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Par jugement du 23 Octobre 1937, a 
été déclaré en faillite N. D. Gentidi s, 
commerça nt, s uj e t hell èn e, dem eurant 
au Caire, 112 rue des P yramides, à l' an
gle de la rue Karra Ibn Shureb, immeu
ble Hag Ahmed l'vi ohamed El Kachab. 

Dale fixée pour la cessation des paie
me nts : le 16 Juin 1937. 
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Juge-Commissaire: M. A. Saroit. 
Syndic provisoire: l\-1. Hanoka. 
Réunion pou1· la nomination du Syn-

dic définitif: au Palai s de Ju s ti ce, le 11 
Novembre 1937, à 9 heures du m a ti n. 

Le Caire, le 26 Octobre Hl3ï . 
ï 87-C-949 Le GrPffier, C. Illincig. 

Par jugemen t du 23 Octobre 1937, a 
été déclaré en faillite Sadek Bissada, né
goc iant, égyptien, demeurant à Assiout. 

Date fixée pour la cessation des paie-
men ts: le 1er Juillet 1937. 

Juge-Commissaire : M. A. Saroil. 
Syndic provisoire: M. Alfillé. 
Réunion pou1· la nomination du Syn-

dic définitif: au Palai s de Jus tice, le 11 
Novembre 1937, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 26 Octobre 1937. 
ï89-C-951 Le Greffier, C. Illin cig. 

Pa1· jugement du 23 Oc tobre 1937, a 
dé dédaré en faillite lVIous tafa El Esh, 
négociant, suj e t égyp ti en, dem eurant au 
Caire, rue Shorafa, 33, Sakaki ni. 

Dale fixée pom· la cessation des paie-
ments : le 24 Juillet 1937. 

Juge-Commissaire: :t\1. A. Saroit. 
Syndic provisoire: M. Jéronymidès. 
Réunion pour la nomjnation du Syn-

die définitif: a u Palais de Jus tice, le 11 
Novembre 1937, à 9 heures du ma tin. 

Le Caire, le 26 Octobre 1937. 
788-C-930 Le Greffier, C. Illincig. 

Par jugement du 23 Octobre 1937, a 
été déclaré en faillite El Cheikh Mah
moud Ahmed El Dahchane, négociant, 
suj e t égyptien , demeurant à Mallaoui 
{Assiout). 

Date fixée pour la cessation des paie-
ments: le 13 Septembre 1937. 

Juge-Commissah·e: M. A. Saroit. 
Syndic provisoire : M. Ancona. 
Réunjon pour la nomination du Syn-

dic définitif: au Palais de Jus tice, le 11 
Novembre 1937, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 26 Octobre 1937. 
786-C-948 Le Greffier, C. Illincig. 

Par jugement du 23 Octobre 1937, a 
été déclaré en faillite Ghali Sedra, négo
ciant en peaux et cuirs, s uj e t égyp tien, 
demeurant à Samall out. 

Date fixée pour la cessation des paie-
ments: le 29 Décembre 1936. 

Juge-Commissaire: M. A. Saroit. 
Syndic p1·ovisoire: M. M. Mavro. 
Réunion pour la nomination du Syn-

dic définitif: au Palais de Justice, le 11 
Novembre 1937, à 9 heures du matin . 

Le Caire, le 26 Octobre 1937. 
785-C-947. Le Greffi er, C. Illincig. 

C..::ONVOCA Tl ONS DE CREANCIERS. 

Dans la faillite de Ade! Abdel Malek 
El Baradei, commerçant, suj e t local, de
meurant à Sohag. 

Ave1·tissement est donné aux créan
ciers d'avoir, dans le délai de vingt 
jours, à se présenter en personne ou 
par fondé de pouvoirs au Syndi c défini
tif, M. P. Demanget, au Caire, pour lui 
remettre leurs titres accompagnés d'un 
bordereau indicatif des sommes par eux 
réclamées, si mieux ils n'aiment en fai
re le dépôt au Greffe. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Réunion pour la vérification des 
CI'éances: au Palai s de Jus ti ce, le 11 No
vembre 1937, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 26 Octobre 1937. 
790-C-032 Le Greffier, C. Illin cig. 

Uans la faillite du Sie ur Kirollos Kh a
lil , commerçant, égyptien, dem euran t au 
Caire, à la rue Youssef Ibn Ayoub No. 
16, au 1er é tage (à côté de la rue El 
Aroussi, après l' école Tewfikieh, à 
Choubrah). 

Avertissement est donné aux créan
ciers d 'avoii·, dans le délai de vingt 
jours, à se p1·ésente r en personne ou par 
fondé de pouvoirs au Syndic dé finit if, 
M. Hanoka, au Caire, pou r lui remettre 
leurs titres accom pagnés d 'un bordereau 
indica tif des sommes par eux réclamées, 
si mieu x il s n 'aiment en faire le dépôt 
au Greffe. 

Héunion pour la vérification des 
créances: au Palais de Jus tice, le 11 No
vembre 1937, à 9 heures du m atin. 

Le Caire, le 26 Octobre 1937. 
791-C-933 Le Greffi er, C. Jllin cig. 

Tribunal de Mansourah. 
CONVOCATION DE CREANCIERS. 

Les créancie1·s de la faillite de Mos
tafa Abdel Rahman El Gammal, ex-né
gocian t, égyptien, domici lié à Damiette, 
sont invités, en co nformité de l'Art. 297 
du Code de Commerce, à se p1·ésenter, 
dans le dé lai de 20 jours, à M. Maurice 
Mabardi, Syndic de la faillite, pour lui 
remettre leurs Litres de créance accom
pagné d' un bordereau indica tif des piè
ces, si mieux ils n 'aiment en faire le 
dépô t au Greffe. 

La séance de vérification des créan
ces pour l'admission au passif aura lieu 
au siège du Tribunal Mixte de Mansou
rah, le 24 Novembre 1937, à 10 h . a.m. 

Les créancier s devront se pré sen ter 
en personne ou par fond é de pouvoirs. 

Mansourah, le 27 Octobre 1937. 
Le Greffier en Chef, 

851-DM-895 (s.) E. Chi bli. 

SOCIÉTÉS 
Tribunal d'Alexandrie. 

DISSOLUTION. 

Il appert d'un ac te sous seing privé 
en date du 1er J ui lle t 1937, vi sé pour 
date certaine le 2 Juillet 1937, No. 5512, 
et enregis tré au Greffe d u Tribunal Mix
te de Commerce d'Alexandrie le 8 Juil
le t 1937 sub No. 187, vol. 54, fol. 151, que 
la Société en nom collectif formée en
tre les Sieurs J ose ph Frigieri et Fran
çois Frig ieri, tous deux commerçants, 
britanniq ues, domi ciliés à Alexandrie, 
sous la Raison Sociale Frigieri Frères 
et en registrée le 16 Novembre 1932, No. 
178, vol. !18, fol. 112, a été dissoute par 
jugement du Tribunal Consula ire Br:-
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tan nique d'Alexandrie à partir du 19 Fé
vrier 1937 . 

La susdi le Socié lé a été cons ti tué : ~ de 
nouveau entre les mêmes associés par 
acte sous seing privé en date du 1er 
Juill et 1937, dûment enregis trée au Tri
bu nal Mixte de Commerce d'Alexandrie 
el publié le 13 Juillet 1937 eL ce aux ter
rr,es et conditions y mentionnés. 

Alexandrie, le 27 Octobre 1037. 
Pou r Frigieri Frères, 

759-A-746. Hugo Gauci, avoca t. 

Tribunal du Caire. 
CONSTITUTION. 

Il appert d'un acte sous seing privé, 
visé pour date certaine a u Bureau des 
Actes Notariés elu Tribunal Mixte elu 
Caire le 19 Octobre 1937 sub No. !16115, 
enregis tré au Greffe Commercial du dit 
Tribunal le 26 Octobre 1937 s ub No. 
245/62e, vol. 40, fol. 173. 

Qu'une Société en nom collectif, sous 
la Raison Sociale «Mazza, Chiari & Co», 
a été formé e enLI·e: 1.) M. Léon D. Maz
za, ingénieur, suj eL local, 2.) M. Attilia 
Chiari, suj e t italien, e t 3.) M. Francesco 
Chiari, suj et italien , tous demeurant au 
Caire, associés indéfiniment responsa
bles. 

La Société a son s iège au Caire. 
Elle a pour objet l'en Lreprise de tous 

travaux de constructions soit pour le 
Gouvernement, soit pour comp te de par
ticulier s. 

Le capital social es t de L.E. 3000 ap
por té à rai son elu liers par chacu n des 
3 associés. 

La durée cle la Société est fixée à cinq 
ans à par ti r du 1er Octobre 1937, renou
velable de 5 en 5 ans, sauf préavis don
né 3 mois avartt l'expiration d'un e pé
riode en cours. 

La ges lion et la signature sociales ap
partien nent aux Sieurs Léon Mazza e t 
Attilia Chiari con jointement. 

Le Caire, le "Z7 Octobre 1937. 
Pour la Raison Sociale, 
«Mazza, Chiari & Co.», 

816-C-960. C. Zarris, avoca t. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Déposante: Rai son Sociale Coularelli 

Frères, de naLionalité hellénique, ayant 
siège à Alexandrie, rue Moharrem-Bey, 
Champs-Elysées. 

Date et No. du dépôt: le 2 Octobre 
1937, No. 1136. 

Nature de l'enregistrement: Dénomi
nation, Classes 26 et 23. 

Description: enregis trement de la dé
nomination «AL RANK». 

Des·tination: pour servir à identifier 
cer tains produits de la déposante tels 
que tabacs et cigarettes. 
812-A-761 S Anagnos topoulo, avocat. 
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lléposante: la Raison Sociale Baraka t 
& Co., socié té de commerce mixte, ayan t 
siège a u Ca ire. 

IJat ;:: el No. du dépôt: le 20 Octobre 
1937, No. 1183. 

Nature de l'enreg is trement: Marque 
de Fabriqu e, Classes 26 e t 16. 

Descriplion: une é tiquette portant le 
dessin d'une gazelle prête à s'élancer, 
avec a u-dessous la dénomina tion «LA 
GAZELLE» en tou rée de diverses ins
criptions dont« Tourniquets» le tout en 
rouge orangé. 

Destination: pour id en ti fi er le fil 
mercerisé de sa fabrica tion. 

Tadros et I-I age-Bou tros, avocats. 
802-A-751. 

Dé}J'Osante: Rodolph e H. de Picciotlo & 
Co., rue Farouk, No. 38, à Alexandrie. 

Date et No. du dépôt: le 1'5 Août 1937, 
No. 973. 

Nature de l'em·egis trement: Dénomi
nation, Classes 26 e t 57. 

Description: dénomination et Marque 
de Fabrique « Efrah Ya Albi» compri s 
dans un dessin form ant un cœur. 

Destination: pour dis tinguer les ti s
sus manufacturés en cotonnades, soie
ri es, etc. de sa fabri ca ti on ou de sa pro
venance. 
853-A-773 M. Ch. Guetta, avoca t. 

Déposan le: Société de rvianufactures 
de Chauss ures Goocl Year «Eisenstein & 
Herrman» Shoe l\!Ianufacturers, ayant 
siège à Prague. 

Date et Ne. du dépôt: le 17 Octob re 
1937, No. Uï3 . 

Natu m de l'enregis trement: Marque 
de Fabrique, Classes 16 et 26. 

Descl'iplion: un ovale dans lequel fi
gurent les initiales de la Fabrique 
«E.H .» et la dénomina tion «Tip Top 
Shoe». 

Reno uvell ement cle la marque enregis
trée à Alexandrie No. 77 / 48e, au Caire 
i73/ 48e et à iVIansourah i08/47e. 

Des tination: pour servir à identifi er 
les produits suivants fabriqués ou im
portés par la requéran te, savoir des 
chaussures e t accessoires (Classes 16 et 
26). 
757-A-744. Edwin G. Mieli, avocat. 

Déposant: Mohamed Hussein Moha
med Soliman, pâtissier, sujet local, do
micilié au Caire, ru e El Maghrabi, au 
Memar El Togari, No. 3. 

Date ct No. du dépôt: le 5 Sep tembre 
1937, No. 1055. 

Nature de l'enregis trement: Marque 
de Fabrique, Classe 55. 

Description: 3 étique ttes, la ire ronde 
comportant diverses inscriptions en ara
be e t en françai s dont Confiserie et Pâ
tisserie Stamboul e t M. I-l. El Iskendera
ni , la 2me roncie, portant les in sc ription s 
en arabe et en fran çais Mohamed Hus
sein El Iskandarani, la 3me de form e 
oblongue, portant les inscription s en 
français et en arabe «Eau de Rose» 

~_;_,li .1.. 

Destination: pour identifier les pro
duits fabriqués par lui à savoir pâti s
serie et confi serie. 
Mohamed Hussein Mohamed Soliman. 

768-CA-930. 
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Applicant: British Congoleum Ltd. of 
ii Carthusian S lree t, London, E.C. i, 
England . 

Date & No. of I :Jgis lra tion: 15th Oclo
ber 1937, No. 1168. 

Natm·c of registralion: Renewal Mark, 
Classes 43 & ~G . 

Description: ward « Congoleum ». 
Des tination: floor coverings in the na

ture of oi lcloth. 
G. Magri Overencl, Patent Attorney. 

839-A-768. 

lléposant: Alfred Hamburger, proprié
taire de l'Indus trie Tex tile Egyptienne 
«Lion», de na tionalité autrichienne, do
micilié au No. 44 de la rue Calzolari, 
Alexandrie. 

Date e l No. du dépôt: le 24 Octobre 
1937, No. 1199. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classes 16 et 26. 

Description: étiquette représentant le 
dessin de la partie antérieure d'un lion 
accroupi et portant la dénomination« LE 
LION » ainsi que sa traduction en ara
be. 

Destination: tous gen res de tri cots, 
bas e t chausse ttes. 
843-A-772 (s.) Alfred Hamburger. 

DÉPOTS D'INVENTIONS 
Cour d'Appel. 

Déposant: R. Hansen, ingénieur, de 
nationa lité r usse, demeurant au Caire, 
hare t Mesri . 

llate e t No. du dépôt: le 20 Oclobre 
1937, No. 311. 

Na ture de l'enregi s lrement: In ven ti on, 
Classe 98 d. 

Description: un appareil dénommé 
HYDROELEV ATEUR, composé de deux 
tuyaux d'aspira tion et de refoulement, 
de deux soupapes d'arrêt et de refoule
ment e t d'un réservoir à air. 

Des tination: à l' éléva tion de l' eau ou 
tou t autre liquide sans faire usage de 
force motrice. 
769-CA-931 Assafe & Partners. 

Applicant: Socié té du Naphte S.A. 
sous la Raison A. 1. Mantacheff & Cie., 
i , rue de l'Egli se Debbane, Alexandria. 

Date & No. of regisLI·ation: i7th Oeta
ber 1937, o. 309. 

Nature of registration: Invention, 
Class 116 g. 

Description: Spray Lan!<: system Man
tacheff. 

Des tina tion: for insec ticide spraying 
on orange and other fruit trees. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
836-A-765. 

Applicant: George Herbert Thompson, 
of H6 Coppice Street, Oldham, Lancas
ter, England. 

Date & No. of regish·ation: i7th Oeta
ber 1937, No. 310. 

Nature of regis tration: In ven Li on, 
Class 18 B. 

Description: improvements in the ma
nufacture of yarns and fabrics. 
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Destination: not to apply the adhesi\ (' 
to the th reads ei th er bef ore impartin ::r 
th e twis t or during a subsequent ur}: 
windin g process from the packages on 
whi ch the yarn is spun 11 or is there an y 
subseq uent de twi s tin g operation. 

G. Magri Overond, Patent Attorney. 
83Î-A-766. 

Applican ts : Johannes l\llartinus Lau
rensse, of Langs traa t 10, Venray, J ohan
nes Gerarclus Wi lhelmus Laurensse, of 
Langs traat 14, Venray, and Dirk Bo ~, 
of Tutein Noltheniuslaan H, Apeldoorn , 
the Ne therlands. 

Date & No. of registration: 24 th Oeta
ber 1937, No. 314. 

Nature of registration: Invention, 
Classes 34 B & 125 B. 

Descrip-tion: Method and box for 
packing citrus fruits . 

Destination: to avoid con tamination 
of good fruits by rotten ones in less 
expensive packing. 

G. Magri Overend, Paten t Attorney. 
838-A-767. 

DESSINS ET MODÈLES 
1 NDUSTRI ELS. 

Cour d'Appel. 
Déposante: Socié té Rodolphe I-l. De 

Pi cciotlo & Co., Alexandri e, 38, rue Fa
rouk. 

Date e l No. du dépôt: le 15 Août 1937, 
No. 26. 

Na ture de l'enregis trement: Dessins et 
Modèles. 

Description: 31 dessins représen tan t 
fl eurs, vigne ttes e t images. 

Destination: pour être produits et im
primés sur des tissus manufacturés en 
co lon nades, soieries, etc. 
854-A-774 M. Ch. Guetta, avocat. 

AVIS DES SYNDICS 
Séquestres et Liquidateurs. 

Tribunal d'Alexandrie. 
A vis de Location de Terrains. 

Le Sieur Cosli Tsard inis, Séquestre 
Judi ciaire des biens de la Succession de 
feu Dimitri Zoulia, met en location par 
enchères, 205 fed. sis aux villages · de 
Khatatba et El<: hmas, Markaz Kom Ha
macla (Béhéra), pour une année à partir 
du 10 Novembre 1937. 

Les enchères auront lieu Jeudi 4 No
vembre 1937, à iO h. a.m., en son bu
reau 15 rue Manakh, au Caire. 

Le Séques tre se réserve le droit d'ac
cepter ou de refu ser tou tes offres, sans 
donner les raisons de son refus. 

Pour le Séquestre Judiciaire, 
834-CA-978. M. A. Syriotis, avocat. 
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Tribunal du Caire. 
2me Avis de Location de Terrains. 

La Banque Nationale de Grèce, Sé
ques tre Judici aire des biens apparte
nant au Sieur Hafez Hassan El Féki 
tant en son nom personnel que comm~ 
héritier de sa mère Dame Saddika, fille 
de Hafez Hanafi , et Cts, tous propriétai
res , suj e ts locaux, demeurant à Chébin 
El Kanater (Galioubieh ), m e t en loca
tion par voie d'enchères publiques: 

28 feddan s, 10 kirats et 20 sahmes de 
terrains sis au village de Taha-Noub, 
Markaz Chébin El Kanater (Galioubieh). 

La dite loca tion aura lieu à Alexan
drie, à la Banque Nationale de Grèce, 17 
r ue Stamboul, le jour de Lundi 1er No
vembre 1937, à 10 heures du m a Lin, pour 
la durée de l' année agricole 1937-1938. 

Le Cahier des Charges relatif aux con
ditions de la location, se trouve déposé 
à la dite Banque et chez Mes L. et R. 
Pangalo, avocats, au Caire. 

Des offres avec un cautionnement de 
10 % de la location offerte, peuvent par
venir -à la susdite ad resse, dans des plis 
fe rmés et cachetés. 

Celui qui sera déclaré adjudicataire, 
devra verser, entre les mains de la Ban
que Séques tre, un cautionnement égal 
au 1/4 de la location annuelle. 

Le Séquestre se réserve les droits 
d'accepter ou de refuser tou tes offres, 
selon qu'il le jugera nécessaire aux in
té rêts des parties. 

Alexandrie, le 22 Octobre 1937. 
Banque Nationale de Grèce, 

Séquestre Judiciaire. 
509-AC-696 (2 NCF 26 /30). 

Faill ite Aram Heldmian 
du Caire. 

Avis de V en te de Créances. 

Il est porté à la connaissance du pu
blic qu 'à la réunion des créanciers qui 
sera tenue le jour de J eudi 4 Novembre 
1937, dès 9 heures du matin, il sera pro
cédé par devant Monsieur le Juge-Com
missaire du Tribunal l\!I ixte du Caire à 
Ia vente aux enchères publiques de tou
tes les créances ac tives appartenant à 
ce tte faillite e t formant un Lotal de L.E. 
1662,273 rn / rn dont L.E. 107,863 rn / rn en 
vertu d' effe ts et L.E. 1334,410 rn / rn en 
ver tu des comptes résultant des r egis
tres cl u failli. 

La présente vente est faite sans au
cune garantie ni responsab ilité généra
lement quelconque et no Lammen t quant 
à l'existence même des elites créances 
pour quelque cause que ce soit. 

Journal des Tribunaux Mixtes . 

Le bordereau des dites créances peut 
être consulté au bureau du Syndic, 73 
rue Malaka Nazli (immeuble Chawarby), 
Le Caire. 

Paiement immédiat et au comptant. 
Le Syndic de la failli te Ar am Hekimian 
764-C-926 E. M. Alfillé. , 

Faillite Abdel Khalel{ El Oldli 
du Caire. 

Avis de Vente de Créances. 

Il es t porté à la connaissance du pu
bli c qu 'à la réunion des créanciers qui 
sera tenue le jour dE' J eudi 11 Novem
bre 1937, dès 9 heures du matin, il sera 
procédé par elevant Monsieur le Juge
Commissaire du Tribunal Mixte du Cai
re, à la vente aux enchères publiques de 
toutes les créances ac tives appartenant 
à cet te faillite e t form ant un total de 
L.E. 3110,266 rn /rn en vertu des comptes 
courants résultant des registres du failli. 

La présente vente es t faite sans aucu
ne garantie ni responsabilité quelcon
que et notamment quant à l'exis tence 
même des dites créances pour quelque 
cause que ce soit. 

Le bordereau des dites créances peut 
être consulté au bureau du Syndic, 73 
rue Malaka Nazli (immeuble Chawarby), 
Le Caire. 

Paiement immédia t et au comptant. 
Le Syndic de la faillite 

Abdel Khalek El Okbi, 
765-C-927 E. M. Alfillé. 

Tribunal de Mansnurah. 
Avis de Location de Terrains. 

Le Sieur Clément Pardo, Séquestre 
Judi ciaire, m et en location pour l'année 
agricole 1937-1938, prenant fin le 31 Oc
tobre 1938 et par enchères publiques, la 
quantité de 137 feddans environ appar
tenant à la Dam e Amina Hanem Ibra
him Khalil, si tués dans les districts de 
Mit-Ghamr et Simbellawein (Dale ), divi
sés comme suit: 

a) 61 feddan s, 5 kirats et 8 sahmes à 
Kafr El Gohari. 

b ) 28 feddan s, 21 kirats et 8 sahmes à 
Kafr El Wazir. 

c) t!7 feddan s, il! kiraLs et 6 sahmes à 
Deb ig. 

Les enchères auront lieu le jour de 
Jeudi 4 Novembre 1937, de 9 h. a.m. à 
midi, au bureau elu Séquestre à Mit
Ghamr, rue F ouad, à côté du Service 
d 'Irrigation. 

Les offres de location peuvent être fai
tes pour une partie du domaine ou pour 
sa totalité et tout enchérisseur aura à 
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payer à titre de cautionnement et au 
moment de son offre le 15 0/0 en espè
ces du montan t offert, à défaut de quoi 
so n offre ne sera pas prise en consi
dération. 

Le Séquestre se réserve le droit d'é
carter n 'importe qu elle offre sans être 
tenu d' en donner les motifs. 

Pour plus amples renseignements s'a
dresser au bureau du Séquestre où un 
Cah ier des Charges pourra ê tre consul
té. 

Mansourah, le 28 Octobre 1937. 
Pour le Séquestre Judiciaire, 

832-DM-896 Sédaka Lévy, avocat. 

AVIS RELATIFS AUX PROTÊTS 
Les mention.s de radiation de prot~ts ne pou

vant Ure pu bliées dans notre « Bulletin des Pro· 
têts :. que sur ordre de justice ou sur décisiOft 
àes autorités compétentes , nous est im ons de 
notre àevoir d'attirer l' at tention de nos !ecteura 
sur Ze tait que !es « Avis Relatifs aux Protêts:. 
publiés dans notre Journal ne constituen t, lors
que référence n'en est pas fa i te Il de telles déci
B>ons, que des annonces émanant de la seule ini
hatw e de leurs signataires, sous la responsabi!it41 
ex clusive des que ls i!s sont publiés . 

Avis. 

L'Alexandria Firs t Motor Agency (A. 
Orfanell i & Co. ) certifie que c'est par 
suite d'une erreur que la Banque Misr a 
dressé protêt le 4 Octobre 1937 à l'en
contre du Sieur Félix A. Micaleff de El 
Kenayat (Zagazig), pour l'effeL de L.E. 
23 échu le 30 Septembre 1937, souscrit à 
son ordre, endossé successivement au 
«Comptoir Automobile R. cle :rvlartino & 
Co.» et à la Bancrue Misr, tous comptes 
en tre parties ayant été liquidés. 

Pour A. Orfanell i & Co., 
760-A-747. Charles A. Geahel, avocat. 

PETITES ANNONCES 

LOCATIONS. 

P. T. 2 1 j2 la l i gne. 

Qua r tier g1·ec, da ns immeuble moderne 
pourvu de chauffage central et distribu
tion d'ea u chaude, cess ion de bail es t 
offerte de suite pou r rez-d e-chaussée avec 
ja rdin, expos. Nord-Est-Sud, 4 ch. à cou
cher, 2 sal les de bain complètes, 3 pièces 
récep tion, nombreuses pièces service. 
Loye r annuel L.E. 152. S'adr. appurl. B. , 
41, rue des Abbass id es, ou Tél. 20792. 

La r eproduction d es clichés 
de marques de fabr iqu e d ans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la contrefaçon. 
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BANQUE NATIONALE DE GRÈCE 
FONDÉE EN 1841 

La plus ancienne et la plus grande des Banques Grecques. 

Capital Versé et Réserves: Drs. 1.205.000.000. - Dépôts au 30/6/37: Drs. 10 289 .000.000. 

Adresse Télégraphique: "ETHNOBANK" 

Siège Central : à ATH È N ES - 97 Succursales et Agences en Grèce. 

SUCCURSALE en Egypte: ALEXANDRif . 

fiLIALE: Hellenic Bank Trust Co., New-York 51, Maiden lane. 

~ Correspondants dans le Monde entier. Toutes opératl~ns de Banque 

, 
ETABLISSEMENT 

THERMAL D'ALEXANDRIE 
LE BAIN DE VAPEUR 

SCIENTIFIQUE 
5, Rue Anhoury 

(la Rue Anboury débouche au No. 34 Rue Fouad 1er) 

Alexandrie, Tél. 29189 

MENS SANA IN CORPORE SANO 
Cures thermales des principales stations ( tlrevet CURIE). Cures d'amaigris

sement, les seules rationnelles, naturelles et inoffensives, sous un contrôle 
médical. Réducti on de 500 à 1500 grs. par bain. 

Cures de désintoxication, tous mass ;; ges, hydrothérapie, mécanothérapie. 
Bains de boue de Pistany (Tchécoslovaquie), bains de mousse ou d 'écume, 

bains de vapeur simples ou mé dicamenteux, bains de lumi ère, bains d' oxygène, 
de rayons ultra-violets, bains carbo· gazeux, bains de mer chauds pétillants, 
douches intestinales sous l'eau , etc. 

Traitement garanti des affections rhumatismal es, arthritiques, nerveuses et 
circulato ires. Ins uffisance glandulairt>, Asthme, Acné , Surmenage. 

Tous les médecins informés fréquentent et recommand ent 

L'ÉTABLISSEMENT SAMMAN 

Des centaines d'attestations enthousiastes. -- Ho raire de 8 à 20 heures. 

Examen médical gratuit. 

ROYAL EXCHANGE ASSURANCE 
(Accident Department) 

JAVA SEA & FIRE INSURANCE Cy., Ltd. 

GEORGES ZANANIRI PASHA 
General Agent 

13, Rue Chérif Pacha 
ALEXANDRIE 

~,.,. .. ~,,.,..,..,.-J~·~-~~ 
~~ 

BANQUE BELGE ET INTERNATIONALE EN EGYPTE 
MCJI:ft"j .UWOKTln: a&TPI'I_.,. - Autorisée par Décret Royal du 30 fanvier 1121 

CAPIT..A..L SOUSCRIT........... L..E. 1.000.000 
CAPITAL VBRSÉ.. .• . • • .• .• ••• L.F. 500.000 
RÉIIIERV1ilB..................... L.E. 32.498 

SIE&E SDCIAL au CAIRE, 45, Rua Kars·ei·Hil SIEGE à ALEXANDRIE, 10, Rue Stamboul 
Correspon·danh dans les principa les villes du Mond~. Traite toutes lu opérations de Banque. 

29/ 30 Oc lobre i937. 

SPECTACLES 
.t.LEX.&IVDRIE ' 

Cinéma MAJESTIC du :!6 Oct. au t e r Nov . 

SHALL WE DANCE 
avec 

GINGER ROGERS et FRED ASTAIRE 

Cinéma RIALTO du 27 Oct. au 2 Nov. 

PERNALL 
avec 

CLARK GABLE et MYRNA LOY 

.---------------------------------
Cinéma RIO du 28 Oct. au 3 Nov. 

CAFÉ METROPOLE 
a.vee 

TYRONE POWER et LORE TT A YOUNG 

Cinéma ISIS du 26 Oct. au ter ~ov. 

UN MAUVAIS GARÇON 
a"''ec 

DANIELLE DARRIEUX el" HENRI GARAT 

Cinéma STRAND du 27 O<>L au 2 Nov. 

KING OF GAMBLERS 
avec 

CLAIRE TREVOR et AKIM TAMIROFF 

Cinéma LIDO du 28 Oct. au 3 Nov. 

SPEED 
avec JAMES STEWART et UNA MEREL 

MY MAN GODFREY 
avec CAROLE LOMBARD et WILLIAM POWELL 

Cinéma ROY du 26 Oct. au ler Nov. 

QUELLE DR OLE [ E GOSSE 
avec 

DANf.ELI!.E DARRrEux· 

Cinéma LA GAliE (lbrahimieh) 
En plein air Tél. 25225 

du 28 Octobre au 3 Novembre 
ROAD TO GLOAY avecFREDERICMARCH 

CHARLIE CHAPLIN dana MODERN TIMES 

Vient de paraître: 

VRDE·MECUM DU BOURSIER 
Édition 1936 

Compilé et Édité par ELIE de MA YO 
B.O.P 125 - Le CAIRE - Tél. 54982 

Menti onn ant les détails sur les valeurs Égyptienne~. 
l •s COURS E XTR EMES ANI\UE LS et l es DlV! 
L•-ENDES DIS T RIBUES j usqu 'a u 31 Décembre 193!", 

soit depuis une trentai ne d"ann ées. 

Pris: P.T. 20. 
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